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otherwise have. 
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*     * 
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NOTE DU SECRÉTARIAT 
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enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 51321 
____ 

 
Guyana 

 

and 
 

Brazil 

Memorandum of Understanding for the promotion of trade and investment between the 
Government of the Republic of Guyana and the Government of the Federative Republic 
of Brazil. Bonfim, 14 September 2009 

Entry into force:  14 September 2009 by signature, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Guyana, 19 September 2013 
 
 
 

Guyana 
 

et 
 

Brésil 

Mémorandum d'accord pour la promotion du commerce et de l'investissement entre le 
Gouvernement de la République du Guyana et le Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil. Bonfim, 14 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2009 par signature, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Guyana, 

19 septembre 2013 



Volume 2954, I-51321 

 4 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD POUR LA PROMOTION DU COMMERCE ET DE 
L’INVESTISSEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
GUYANA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL  

Le Gouvernement de la République du Guyana et le Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil (ci-après dénommés les « Parties »), 

Mus par la ferme volonté de développer et d’équilibrer leurs relations commerciales, ainsi que 
d’encourager de nouveaux investissements, dans le but de réaffirmer l’engagement des deux 
Parties au renforcement des relations entre les pays d’Amérique du Sud, 

Résolus à œuvrer pour le développement de leur pays et pour le bien-être de leur peuple, 
grâce à la promotion du commerce et de l’investissement, et 

Reconnaissant l’existence de déséquilibres dans les relations commerciales entre les deux 
pays et réaffirmant l’importance de la promotion d’un environnement favorable au commerce et à 
l’investissement, en particulier en ce qui concerne les exportations guyaniennes et les 
investissements brésiliens au Guyana, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Le présent Mémorandum d’accord vise à promouvoir la conception et la mise en œuvre de 
plans et de projets, élaborés au cas par cas, en vue de : 

a) Favoriser l’essor des flux commerciaux bilatéraux en cherchant à équilibrer la valeur et la 
diversification des échanges commerciaux entre les Parties et en tenant compte de l’intérêt du 
Brésil à accroître les acquisitions de produits guyaniens, conformément à son Programme de 
remplacement compétitif des importations; 

b) Promouvoir les investissements dans chaque économie nationale, en particulier sur le 
territoire guyanien, facilitant ainsi les conditions pour réaliser lesdits investissements; 

c) Développer, conjointement et rapidement, un plan pour mettre en œuvre des projets et 
des actions spécifiques afin d’approfondir les relations entre les agents économiques des Parties, 
conformément à leurs dispositions législatives et règlementaires internes respectives. 

Article 2. Coopération pour la promotion et le développement des relations commerciales  

Pour mener à bien les plans et les projets spécifiques visant à encourager les échanges 
commerciaux bilatéraux, et notamment à stimuler les exportations guyaniennes sur le marché 
brésilien, les Parties prennent, conformément à leurs dispositions législatives et règlementaires 
respectives, un certain nombre de mesures, dont les suivantes : 

a) La promotion et l’organisation de réunions et d’autres activités complémentaires en vue 
d’approfondir les relations en matière de commerce et d’investissement entre leurs secteurs privés 
respectifs; 
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b) Un soutien technique et opérationnel à l’organisation de missions d’importateurs entre les 
Parties sur la base d’études d’information commerciale afin de définir les secteurs et les produits 
dont le flux commercial pourrait connaître une augmentation immédiate; 

c) La coordination avec les institutions des secteurs public et privé, ainsi qu’avec les 
institutions financières internationales et les entités privées intéressées par le commerce extérieur, 
dans le but d’encourager la promotion des échanges commerciaux et les activités d’investissement 
grâce, par exemple, à la formation et à l’assistance technique, à des séminaires, à des symposiums, 
à des salons, à des expositions industrielles et commerciales, à des missions commerciales, à des 
visites et à des études de marché; 

d) L’échange d’informations et l’assistance technique au Guyana dans les domaines 
suivants : politiques commerciales; cadre institutionnel existant pour la mise en œuvre de 
politiques commerciales et sectorielles; systèmes de transport et canaux de commercialisation 
nationaux, régionaux et internationaux; cadre juridique en vigueur pour le traitement des 
investissements étrangers; offre et demande de produits d’exportation aux niveaux bilatéral, 
régional et mondial; ainsi que tout autre domaine que les Parties jugent pertinent; 

e) Des mesures incitatives destinées aux secteurs privés des deux pays afin de favoriser 
l’élaboration de projets d’investissements, en particulier au Guyana, visant à encourager les flux 
commerciaux; 

f) La promotion de projets visant à développer les synergies entre les secteurs industriels, 
commerciaux et technologiques, dans le but d’optimiser l’usage des ressources disponibles par les 
Parties, en tenant compte de l’intérêt porté à l’amélioration de la productivité et de la compétitivité 
du Guyana; et 

g) Des études afin d’identifier les mesures qui peuvent être prises pour surmonter les 
difficultés relatives à la liaison maritime entre le Brésil et le Guyana. 

Article 3. Promotion et développement des exportations 

Conformément à leurs dispositions législatives et règlementaires internes respectives, les 
Parties veillent à la mise en œuvre de plans et de programmes de coopération dans le but de : 

a) Stimuler la croissance et diversifier les exportations de produits guyaniens vers le marché 
brésilien dans le cadre du Programme brésilien de remplacement compétitif des importations;  

b) Favoriser la diffusion, auprès des agents économiques des Parties, des informations 
relatives aux avantages et préférences tarifaires convenus dans l’Accord partiel no 38 conclu entre 
la République du Guyana et la République fédérative du Brésil, ou dans tout autre instrument 
négocié entre les Parties; 

c) Susciter l’intérêt des entreprises brésiliennes pour les programmes d’investissement au 
Guyana visant à profiter de l’accès préférentiel à des marchés tiers; 

d) Stimuler les flux en matière de commerce et d’investissement dans les régions 
frontalières des deux Parties afin de favoriser la création de zones communes de production pour 
approvisionner leurs marchés internes respectifs et les marchés tiers; 

e) Rechercher des sources de financement auprès d’institutions des secteurs public et privé, 
ainsi que d’institutions internationales, dans le but d’apporter un soutien technique aux petites, 
moyennes et micro-entreprises guyaniennes pour leur permettre de développer leur capacité 
d’exportation vers le marché brésilien; et 
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f) Transférer au Guyana des connaissances et des pratiques en matière de promotion 
commerciale afin de renforcer la productivité et la compétitivité des entreprises guyaniennes, en 
particulier les petites et micro-entreprises. 

Article 4. Promotion de l’investissement 

Afin de favoriser la croissance des investissements d’entreprises brésiliennes au Guyana : 
a) Le Gouvernement de la République du Guyana communique au Gouvernement brésilien 

des informations sur les possibilités concrètes en matière d’investissement au Guyana et coopère 
en mettant lesdites informations à la disposition des entreprises brésiliennes ou des entreprises de 
pays tiers; 

b) Les Parties examinent les possibilités de partenariats entre les investisseurs de secteurs 
économiques spécifiques, en accordant une attention particulière aux projets présentés par le 
Guyana; 

c) Les Parties cherchent, par des études et des travaux, à identifier de nouveaux instruments 
et de nouvelles sources de financement national et international disponibles pouvant contribuer à 
l’augmentation des investissements sur le territoire de chaque Partie; 

d) Les Parties diffusent largement les informations relatives à leur législation et aux 
dispositions spécifiques qui, directement et indirectement, peuvent stimuler l’investissement 
étranger, notamment leurs régimes d’imposition et de taux de change; et 

e) Les Parties examinent de nouvelles possibilités d’investissement, en tenant compte du 
comportement et des tendances des investissements étrangers directs sur les marchés 
internationaux et sur le territoire de chaque Partie. 

Article 5 

En vue de promouvoir les investissements visés à l’article 4 du présent Mémorandum, les 
Parties facilitent les échanges entre les entreprises intéressées, en tenant compte de la possibilité 
offerte par le Guyana de profiter de l’accès préférentiel aux marchés tiers. Afin de parvenir 
notamment à ce but, les Parties prennent, conformément à leurs dispositions législatives et 
règlementaires internes respectives, les mesures suivantes : 

a) Encourager l’organisation d’événements promotionnels tels que des séminaires, des 
symposiums, des missions commerciales, des réunions de travail, des présentations individuelles 
pour les entreprises et autres activités y relatives; 

b) Identifier, définir et diffuser les possibilités d’investissement afin de les promouvoir 
auprès des secteurs privés des deux pays; 

c) Favoriser la coordination entre les institutions chargées de la promotion de 
l’investissement dans les deux Parties; 

d) Favoriser la participation des investisseurs brésiliens à des programmes, comprenant des 
produits guyaniens jouissant d’un accès préférentiel, qui visent la promotion des exportations vers 
des marchés tiers. 
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Article 6. Financement 

1. Les Parties prennent des mesures communes afin d’obtenir des ressources financières 
avec le soutien des secteurs public et privé, d’institutions financières nationales et internationales, 
et d’entreprises intéressées par le commerce extérieur et la promotion de l’investissement, 
conformément aux dispositions législatives et règlementaires internes respectives de chaque 
Partie. 

2. Le présent Mémorandum d’accord ne prévoit pas le transfert de ressources financières 
d’une Partie à l’autre, ni de faire peser aucune autre charge financière sur le trésor public des 
Parties. 

Article 7. Facilitation du commerce 

Afin d’assurer la bonne mise en œuvre des projets de coopération pour la facilitation du 
commerce et de parvenir à l’équilibre dans les échanges commerciaux bilatéraux, les Parties créent 
les mécanismes appropriés permettant de trouver des solutions rapides et efficaces pour faciliter 
les flux commerciaux au moyen de mesures spécifiques prises en collaboration avec leurs organes 
respectifs chargés du contrôle douanier et tout autre organe directement chargé d’autoriser la 
circulation transfrontalière des personnes et des biens, conformément aux dispositions législatives 
et règlementaires internes respectives de chaque Partie. Le Groupe de travail exécutif, établi à 
l’article 8 du présent Mémorandum, peut recommander les mesures que les Parties doivent prendre 
dans chaque cas. 

Article 8. Mise en œuvre 

Afin d’atteindre les objectifs du présent Mémorandum d’accord, les Parties créent un Groupe 
de travail exécutif, géré conjointement par le Ministère des affaires étrangères de la République 
fédérative du Brésil et par le Ministère du commerce extérieur et de la coopération internationale 
de la République du Guyana. Le Groupe de travail exécutif peut inviter des représentants des 
institutions nationales, des associations professionnelles ou des autorités directement associées à 
des thèmes spécifiques du présent Mémorandum. Le Groupe de travail exécutif se réunit une fois 
par trimestre, alternativement au Brésil et au Guyana, ou de façon extraordinaire, à la demande de 
l’une des Parties. 

Article 9. Validité, dénonciation, modifications et règlement des différends 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature et reste 
valable pour une durée indéfinie. 

2. Chaque Partie peut, à tout moment, notifier à l’autre Partie, par écrit et par la voie 
diplomatique, son intention de dénoncer le présent Mémorandum d’accord. La dénonciation prend 
effet 90 jours après réception de la notification. 

3. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre 
les Parties, par la voie diplomatique. 

4. Tout différend portant sur l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord est réglé par des négociations directes entre les Parties, par la voie diplomatique. 
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SIGNÉ à Bonfim, le 14 septembre 2009, en deux exemplaires en langues anglaise et 
portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Guyana :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil :  
[SIGNÉ] 
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No. 51322 
____ 

 
Guyana 

 

and 
 

Kuwait 

Trade Agreement between the Government of the Co-operative Republic of Guyana and the 
Government of the State of Kuwait. Georgetown, 19 July 2010 

Entry into force:  3 November 2011 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Guyana, 19 September 2013 
 
 
 

Guyana 
 

et 
 

Koweït 

Accord commercial entre le Gouvernement de la République coopérative du Guyana et le 
Gouvernement de l'État du Koweït. Georgetown, 19 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  3 novembre 2011 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Guyana, 

19 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
COOPÉRATIVE DU GUYANA ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU 
KOWEÏT 

Le Gouvernement de la République coopérative du Guyana et le Gouvernement de l’État du 
Koweït, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de développer des relations commerciales entre les deux pays dans des conditions 
d’égalité et d’avantages mutuels, 

Convaincus de la nécessité de développer et d’accroître les échanges de biens et de services,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires pour développer et 
diversifier les échanges de biens et de services entre les deux pays en vertu du présent Accord. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent la conclusion de contrats entre des personnes physiques 
et morales de l’État du Koweït et de la République coopérative du Guyana conformément aux lois 
et règlements en vigueur dans les deux pays. 

Article 3 

Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre les installations nécessaires à sa 
participation aux foires commerciales et aux marchés internationaux organisés conformément aux 
lois et règlements en vigueur dans les deux pays. 

Article 4  

Les Parties contractantes encouragent les échanges de délégations commerciales entre les 
deux pays, conformément aux lois et règlements en vigueur dans les deux pays. 

Article 5 

Le paiement de tous les biens et services importés d’un pays à l’autre dans le cadre du présent 
Accord s’effectue en monnaie librement convertible conformément aux lois et règlements des 
Parties contractantes. 
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Article 6 

Les Parties contractantes exemptent les biens suivants de droits de douane et de taxes 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans les deux pays : 

1. Les échantillons et les objets publicitaires sans valeur commerciale qui sont 
principalement destinés à des activités de promotion et de commercialisation. 

2. Les fournitures et le matériel ayant une valeur commerciale qui sont réexportés après 
avoir été importés pour des foires ou des expositions. 

Article 7 

Les Parties contractantes établissent un Comité mixte pour les questions commerciales, 
composé de leurs représentants, dont les fonctions sont les suivantes : 

1. Suivre la mise en œuvre et l’exécution des dispositions du présent Accord. 
2. Évaluer et donner des avis en lien avec les échanges commerciaux bilatéraux entre les 

deux Parties contractantes. 
3. Examiner toute proposition de l’une ou l’autre des Parties contractantes concernant le 

développement ou la diversification des échanges commerciaux entre les deux pays et faire les 
recommandations nécessaires à ce sujet. 

Le Comité mixte pour les questions commerciales se réunit à la demande de l’une des Parties, 
avec l’assentiment de l’autre Partie, alternativement au Koweït et au Guyana. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite 
par laquelle l’une des Parties informe l’autre, par la voie diplomatique, de l’achèvement des 
procédures constitutionnelles internes requises à cet effet.  

2. Le présent Accord peut être modifié sous réserve que les deux Parties contractantes y 
consentent; l’entrée en vigueur de toute modification est soumise à la procédure visée au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de cinq ans, puis est 
tacitement reconduit pour des périodes successives de même durée, à moins que l’une des Parties 
contractantes n’avise l’autre par écrit, au moins six mois avant l’expiration du présent Accord, de 
son intention de le dénoncer. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord continuent à s’appliquer à tous les contrats conclus 
pendant sa période de validité mais non exécutés à la date de son expiration. 

Article 10 

Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’application ou à l’interprétation du 
présent Accord est réglé par des consultations et des négociations, par la voie diplomatique. 
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FAIT à Georgetown, le 19 juillet 2010, en deux exemplaires originaux en langues anglaise et 
arabe, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République coopérative du Guyana : 
CAROLYN RODRIGUES-BIRKETT 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
AHMAD AL-HAROON 

Ministre du commerce et de l’industrie 
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No. 51323 
____ 

 
Guyana 

 

and 
 

United States of America 

Air Transport Agreement between the Government of the Co-operative Republic of Guyana 
and the Government of the United States of America (with memorandum of 
consultation). Georgetown, 25 March 2013 

Entry into force:  25 March 2013 by signature, in accordance with article 17  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Guyana, 19 September 2013 
 
 
 

Guyana 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement de la République coopérative du 
Guyana et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique (avec mémorandum de 
consultation). Georgetown, 25 mars 2013 

Entrée en vigueur :  25 mars 2013 par signature, conformément à l'article 17  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Guyana, 

19 septembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE COOPÉRATIVE DU GUYANA ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

Le Gouvernement de la République coopérative du Guyana et le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désirant promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum d’interventions et de 
réglementations gouvernementales, 

Désirant permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 
expéditeurs un éventail de services et souhaitant encourager les entreprises de transport aérien à 
adopter et à appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désirant faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine du transport 
aérien international, 

Désirant garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le domaine du transport 
aérien international et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes ou aux menaces 
dirigés contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes ou des biens, 
nuisent au bon fonctionnement des services de transport aérien et minent la confiance du public 
dans la sécurité de l’aviation civile, et 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Guyana, l’Autorité de l’aviation civile 

du Guyana et, dans le cas des États-Unis, le Département des transports et, dans les deux cas, toute 
personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions exercées par lesdites autorités; 

2. « Accord » désigne le présent Accord et toute modification y relative; 
3. « Transport aérien » désigne le transport public, par aéronef, de passagers, de bagages, de 

marchandises et de courrier, séparément ou en combinaison, régulier ou affrété, contre 
rémunération ou en vertu d’un contrat de location; 

4. « Entreprise de transport aérien » désigne une entreprise de transport aérien qui a reçu 
son Certificat d’exploitant aérien de l’une des Parties et dont le principal établissement se trouve 
sur le territoire de cette Partie; 

5. « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile internationale 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et qui comprend : 

a) Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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b) Toute annexe ou toute modification connexe adoptée au titre de l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où cette annexe ou cette modification est à tout moment en vigueur 
dans les Parties; 

6. « Coûts économiques intégraux » s’entend du coût direct du service fourni, plus une 
redevance raisonnable pour les frais généraux d’administration; 

7. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue en traversant 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État;  

8. « Tarifs » s’entend de tout tarif, taux ou redevance pour le transport aérien de passagers, 
de bagages ou de marchandises (à l’exclusion du courrier), y compris le transport par surface en 
lien avec le transport aérien international, facturé par les entreprises de transport aérien ou leurs 
agents, et des conditions régissant l’offre de tels tarifs, taux ou redevances; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute autre fin que l’embarquement 
ou le débarquement de passagers ou le chargement ou le déchargement de bagages, marchandises 
ou courrier en transport aérien; 

10. « Territoire » s’entend des zones terrestres, des eaux intérieures et des mers territoriales 
relevant de la souveraineté d’une Partie; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport 
aérien pour la fourniture d’installations ou de services aéroportuaires, d’environnement, de 
navigation aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Les Parties s’octroient mutuellement les droits suivants pour assurer l’exploitation du 
transport aérien international par leurs entreprises de transport aérien respectives : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) Le droit d’effectuer des escales sur son territoire à des fins non commerciales; 
c) Le droit d’assurer le transport aérien international régulier entre les points sur les routes 

suivantes : 
 i) Pour les entreprises de transport aérien des États-Unis, de points situés en deçà des 

États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires à destination d’un point ou 
de plusieurs points situés en Guyana et au-delà; et pour les services tout-cargo, entre 
le Guyana et un point ou plusieurs points; 

 ii) Pour les entreprises de transport aérien du Guyana, de points situés en deçà du 
Guyana via le Guyana et des points intermédiaires à destination d’un point ou de 
plusieurs points situés aux États-Unis et au-delà; et pour les services tout-cargo, entre 
les États-Unis et un point ou plusieurs points; et  

d) Les droits autrement spécifiés dans le présent Accord. 
2. Chaque entreprise de transport aérien d’une Partie peut, à sa convenance, sur chaque vol 

ou sur tous les vols : 
a) Assurer des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
b) Combiner plusieurs numéros de vol sur un même aéronef; 
c) Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, dans toute combinaison et dans n’importe quel ordre; 
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d) Omettre des escales en un point ou en plusieurs points; 
e) Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes; 
f) Desservir les points en deçà d’un point quelconque de son territoire, avec ou sans 

changement d’aéronef ou de numéro de vol, et présenter et annoncer ces services au public en tant 
que services directs; 

g) Faire escale en tous points situés à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’une ou 
l’autre des Parties; 

h) Effectuer un transport de transit à travers le territoire de l’autre Partie; et 
i) Combiner le trafic sur le même aéronef indépendamment de l’origine du trafic; 

sans restriction de direction ou d’ordre géographique et sans préjudice du droit de transport du 
trafic autrement autorisé en vertu du présent Accord, sous réserve que, à l’exception des services 
tout-cargo, le service desserve un point sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien. 

3. Sur tout tronçon ou tous tronçons des routes décrites ci-dessus, toute entreprise de 
transport aérien d’une Partie peut assurer des services de transport aérien international sans aucune 
restriction quant au changement, en tout point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs 
exploités sous réserve que, à l’exception des services tout-cargo, le transport au-delà de ce point, 
dans le sens aller, soit la continuation de l’itinéraire partant du territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien, et qu’au retour, l’itinéraire vers le territoire de la Partie qui a 
désigné l’entreprise soit le prolongement de l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce point. 

4. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant à une 
ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une des Parties le droit d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier, à titre onéreux, à 
destination d’un autre point sur le territoire de cette autre Partie. 

5. Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties assurant le 
transport aérien international affrété en provenance du territoire de l’une des Parties, qu’il s’agisse 
d’aller simple ou d’aller-retour, a le choix d’observer les lois, règlements et règles en matière 
d’affrètement soit du pays d’origine, soit de l’autre Partie. Si une Partie applique des règles, des 
règlements, des modalités, des conditions ou des restrictions autres à l’une ou à plusieurs de ses 
entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien d’autres pays, l’entreprise 
de transport aérien désignée est soumise aux critères les moins restrictifs. Aucune des dispositions 
du présent paragraphe ne limite les droits de l’une ou de l’autre des Parties d’exiger des entreprises 
de transport aérien de respecter les exigences relatives à la protection des fonds des passagers ainsi 
que leurs droits d’annulation et de remboursement. Exception faite des règles de protection des 
consommateurs visées dans le présent paragraphe, ni l’une ni l’autre des Parties ne peut exiger 
d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie, eu égard au transport du trafic en 
provenance du territoire de cette Partie ou d’un pays tiers dans un sens ou dans les deux sens, 
autorisé sur la base d’un aller simple ou d’un aller-retour, de présenter plus d’une déclaration de 
conformité aux lois, règlements et règles visés dans le présent paragraphe, ou d’une dérogation à 
ces lois, règlements ou règles accordés par les autorités aéronautiques compétentes. 
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Article 3. Autorisation 

Dès réception d’une demande soumise par l’entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie, dans la forme et de la manière prescrites pour les autorisations d’exploitation et les permis 
techniques, chaque Partie accorde les autorisations et permis appropriés dans un délai de 
traitement minimal, pour autant que : 

a) La propriété substantielle et un contrôle effectif de l’entreprise de transport aérien soient 
détenus par l’autre Partie, les ressortissants de cette Partie, ou les deux; 

b) L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois 
et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services de transport aérien international 
par la Partie à laquelle ont été soumises la ou les demandes; et 

c) L’autre Partie applique et fasse respecter les normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à 
l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre des Parties peut révoquer, suspendre, limiter ou soumettre à certaines 
conditions l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’une entreprise de transport aérien 
désignée par l’autre Partie si : 

a) Cette entreprise de transport aérien n’est pas une entreprise de transport aérien de l’autre 
Partie au sens du paragraphe 4 de l’article premier; 

b) Une part substantielle et un contrôle effectif de cette entreprise de transport aérien ne sont 
pas détenus par l’autre Partie, les ressortissants de celle-ci ou les deux; ou 

c) L’entreprise de transport aérien a enfreint les lois et règlements visés à l’article 5 
(Application des lois) du présent Accord. 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre infraction à 
l’alinéa c) du paragraphe 1 du présent article, les droits définis au présent article ne sont exercés 
qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre des Parties de suspendre, de 
révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou les 
permis techniques d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie, 
conformément aux dispositions de l’article 6 (Sécurité) ou de l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements de chaque Partie contractante qui régissent sur son territoire 
l’entrée ou la sortie d’aéronefs affectés à des services de transport aérien international, ou encore 
l’exploitation et la navigation de ces aéronefs tant qu’ils se trouvent sur son territoire, doivent être 
respectés par l’entreprise désignée par l’autre Partie contractante lorsque ceux-ci entrent sur le 
territoire de la première Partie ou quittent ce territoire et aussi longtemps qu’ils s’y trouvent. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, ses lois et règlements relatifs à l’admission sur son territoire, ou au départ dudit 
territoire, de passagers, d’équipages ou de fret à bord d’aéronefs (y compris la réglementation 
relative à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, à la 
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douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), sont respectées 
par les passagers, les équipages ou le fret ou en leur nom, par les entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie. 

Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation du transport aérien visée au 
présent Accord, des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude et des licences émis ou 
validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les conditions de délivrance ou 
de validation de ces certificats ou licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes 
minimales qui peuvent être établies en vertu de la Convention. Toutefois, chaque Partie se réserve 
le droit de refuser de reconnaître la validité, aux fins de survol de son territoire, de brevets 
d’aptitude et de licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie ou qui leur sont 
validés par cette dernière. 

2. Chacune des Parties peut demander des consultations sur les normes de sécurité 
qu’applique l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à 
l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées par cette autre Partie. Dans le cas où, à 
l’issue ces consultations, l’une des Parties considère que l’autre Partie n’applique pas et ne fait pas 
respecter de manière effective les normes et les exigences de sécurité dans ces domaines qui sont 
au moins aussi rigoureuses que les normes minimales qui peuvent être définies en application de la 
Convention, l’autre Partie est informée de ces conclusions et des mesures jugées nécessaires pour 
se conformer à ces normes minimales, et l’autre Partie prend les mesures correctives qui 
s’imposent. Chacune des Parties se réserve le droit de suspendre, de révoquer ou de limiter les 
autorisations d’exploitation ou les permis techniques accordés à une ou plusieurs entreprises de 
transport aérien désignées par l’autre Partie dans le cas où cette dernière ne prend pas les mesures 
correctives appropriées dans un délai raisonnable, et de prendre des mesures immédiates, en amont 
des consultations, si l’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter les normes énoncées et si 
une mesure immédiate s’impose pour empêcher toute autre violation. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Les Parties affirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation 
civile contre des actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
préjudice de l’ensemble de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
agissent notamment conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, 
complémentaire à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la 
sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 
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navigation aérienne, ainsi que de toute autre menace contre la sûreté de la navigation aérienne 
civile. 

3. Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties agissent conformément aux normes de 
sûreté de l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées, établies par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale et désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des 
exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont le principal 
établissement ou la résidence permanente est située sur leur territoire, et des exploitants des 
aéroports se trouvant sur leur territoire qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté 
de l’aviation. 

4. Chacune des Parties s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre 
Partie prescrit à l’entrée, à la sortie et durant le séjour sur son territoire, et à prendre des mesures 
adéquates pour assurer la protection des aéronefs et inspecter les passagers, l’équipage, leurs 
bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de bord, avant et 
pendant l’embarquement ou le chargement; chacune des Parties examine également avec 
bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie visant à prendre des mesures de sûreté 
spéciales pour faire face à une menace spécifique. 

5. En cas d’incident ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites 
contre la sécurité des passagers, de l’équipage, des aéronefs, des aéroports ou des installations de 
navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et prennent d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin de manière 
prompte et sûre à de tels actes ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie a des raisons valables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article relatives à la sûreté aérienne, les autorités aéronautiques de la 
première Partie peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques 
de l’autre Partie. En l’absence d’accord satisfaisant dans un délai de 15 jours à compter de la date 
de cette demande, l’autorisation d’exploitation et le permis technique de l’entreprise ou des 
entreprises de transport aérien de la première Partie sont retirés, révoqués, limités ou soumis à 
certaines conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des mesures provisoires avant 
l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux sur 
le territoire de l’autre Partie, aux fins de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées, conformément aux 
lois et règlements de l’autre Partie en matière d’entrée, de séjour et d’emploi, à faire entrer et 
séjourner sur le territoire de l’autre Partie du personnel commercial, technique, de gestion et 
d’exploitation, ou d’autres spécialistes nécessaires pour assurer des services de transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien a le droit d’assurer ses propres services au sol sur le 
territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de les confier, 
intégralement ou partiellement, à un prestataire en concurrence. L’exercice de ces droits n’est 
limité que par les contraintes matérielles imposées par les considérations tenant à la sécurité des 
aéroports. Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que l’entreprise de transport aérien 
assure elle-même ses services d’escale, les services au sol sont fournis à toutes les entreprises de 
transport aérien aux mêmes conditions; ils sont facturés sur la base de leur coût et ils sont 
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comparables en nature et en qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise de transport 
aérien aurait pu assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien d’une Partie peut vendre des services de transport 
aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, à sa discrétion, par l’entremise de ses 
agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol affrété relatives à la 
protection des fonds des passagers et à leurs droits d’annulation et de remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien a le droit de vendre des services de transport aérien et toute personne 
est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une devise étrangère librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit, si elle en fait la demande, de convertir et 
de transférer vers son pays les recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place et, sauf 
lorsque ceci est incompatible avec le droit ou les règlements généralement applicables, vers tout 
autre ou tous autres pays de son choix. La conversion et le transfert des recettes sont autorisés 
promptement, sans restriction ni imposition, au taux de change courant applicable aux transactions 
et aux transferts à la date à laquelle le transporteur présente sa demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler leurs 
dépenses sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. 
À leur discrétion, les entreprises de transport aérien de l’une et l’autre Partie peuvent régler ces 
dépenses en devises librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la 
réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Toute entreprise de transport aérien d’une Partie peut, dans le cadre de l’exploitation ou 
de la prestation de services aériens en vertu du présent Accord, conclure des arrangements de 
coopération commerciale, tels que la réservation de capacité, le partage de codes ou la location, 
avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers; et 
c) Un fournisseur de transport de surface de quelque pays que ce soit;  

à condition que tous les participants à ces arrangements i) détiennent l’autorisation adéquate et ii) 
satisfassent aux exigences normalement applicables à ce type d’arrangements. 

8. Les entreprises de transport aérien et les fournisseurs indirects de services de fret des 
deux Parties sont autorisés, sans restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport aérien 
international, tout moyen de transport de surface pour le fret à destination ou en provenance de 
tout point situé sur les territoires des Parties ou de pays tiers, y compris le transport à destination 
ou en provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et à transporter du fret sous 
douane, conformément aux lois et règlements applicables. Ce fret, qu’il soit transporté par voie de 
surface ou par voie aérienne, a accès aux opérations d’enregistrement et aux installations 
douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-
mêmes leurs opérations de transport de surface, ou de les confier à d’autres transporteurs opérant 
dans ce domaine, y compris à d’autres entreprises de transport aérien ou à des fournisseurs 
indirects de services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés à un 
tarif forfaitaire unique couvrant le transport combiné aérien et terrestre, à condition que les 
expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant aux faits de ces transports. 
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Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs utilisés par les entreprises de 
transport aérien désignées par l’autre Partie pour assurer des services de transport aérien 
international, de même que leurs équipements normaux, l’équipement au sol, le carburant, les 
lubrifiants, les fournitures techniques d’utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris 
les moteurs), les provisions de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, les denrées alimentaires, 
les boissons et l’alcool, le tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la 
consommation en quantités limitées pendant le vol) et autres articles prévus ou utilisés uniquement 
pour l’exploitation ou l’entretien des aéronefs consacrés au transport aérien international, sont 
exonérés, sur une base de réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, d’impôts fonciers et de 
prélèvements sur le capital, de tous droits de douane et d’accise et autres frais ou redevances 
similaires qui sont a) imposés par les autorités nationales et b) ne sont pas calculés en fonction du 
coût des prestations fournies, à condition que ces équipements et fournitures restent à bord des 
aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, prélèvements, droits, 
frais et redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées 
en fonction du coût des prestations fournies : 

a) Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, pour être consommées à bord d’un aéronef en partance appartenant à 
une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international, même si ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-
dessus de ce territoire;  

b) L’équipement au sol et les pièces détachées (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’un 
transporteur aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international; 

c) Le carburant, les lubrifiants et les fournitures techniques consommables introduits ou 
fournis sur le territoire d’une Partie pour être utilisés à bord d’un aéronef appartenant à un 
transporteur aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si 
ces fournitures sont destinées à être utilisées sur la partie du vol effectuée au-dessus du territoire 
de la Partie où elles ont été embarquées; et  

d) Le matériel de publicité ou de promotion introduit ou fourni sur le territoire de l’une des 
Parties et embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef d’une entreprise aérienne de 
l’autre Partie exploitant des transports aériens internationaux, même si ce matériel est utilisé au 
cours d’une partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où il a été 
embarqué. 

3. Les équipements et les fournitures visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article 
pourraient être placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien, bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 
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Article 10. Redevances d’usage  

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la matière sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral encouru par les autorités ou organismes 
compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, dans un aéroport ou au sein 
d’un système aéroportuaire. Ces redevances peuvent inclure un rendement raisonnable sur actifs 
après amortissement. Les installations et les services qui font l’objet de ces redevances d’usage 
sont fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 
les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 
informations nécessaires pour permettre un examen précis du bien-fondé des redevances d’usage, 
conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie 
encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout 
projet de modification des redevances d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant la 
mise en œuvre desdites modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent article, sauf si a) 
elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui fait l’objet d’une 
plainte de la part de l’autre Partie, ou si b) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les 
mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec le présent 
article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées par les deux Parties la 
possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à définir la 
fréquence et la capacité des services de transport aérien international qu’elle souhaite offrir sur la 
base de considérations d’ordre commercial du marché. En vertu de ce droit, aucune des deux 
Parties ne limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le 
ou les types d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie, 
sauf pour des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des 
conditions uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées par l’autre des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou toute autre 
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condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles avec les 
objectifs du présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt, aux 
fins d’approbation, de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou leurs plans opérationnels, 
sauf de manière non discriminatoire, si l’application des conditions uniformes visées au 
paragraphe 2 du présent article l’exige ou si le présent Accord l’autorise expressément. Dans le cas 
où l’une des Parties exige que de tels documents soient déposés à des fins d’information, elle 
limite au minimum les contraintes administratives afférentes et les procédures à suivre par les 
intermédiaires du transport aérien et les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse le soin à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir les 
tarifs des services de transport aérien d’après des considérations d’ordre commercial du marché. 

2. Il n’est pas exigé que les tarifs des services de transport aérien international entre les 
territoires des Parties soient déposés. Sans préjudice de ce qui précède, les entreprises de transport 
aérien des Parties donnent immédiatement accès, sur demande, aux autorités aéronautiques des 
Parties d’une manière et sous une forme qui leur agréent, aux informations concernant les tarifs 
passés, actuels et proposés. 

Article 13. Consultations  

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations concernant le présent Accord. 
Ces consultations débutent le plus tôt possible, au plus tard dans un délai de 60 jours suivant la 
date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir en vertu de 
l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu dans les 30 jours à compter de la date fixée pour les 
consultations conformément à une demande de consultations au titre de l’article 13, peut être 
soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à un organisme pour décision. Si 
les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur cette méthode, l’une ou l’autre Partie peut informer 
l’autre Partie, par notification écrite transmise par la voie diplomatique, de sa demande de 
soumission du différend à l’arbitrage. 

2. L’arbitrage est rendue par un tribunal de trois arbitres, constitué comme suit :  
a) Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci 
désignent d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du 
tribunal d’arbitrage; 

b) Si l’une des Parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 
conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties peut demander au 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la 
désignation de l’arbitre ou des arbitres dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil est un 
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ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas 
disqualifié pour la même raison procède à la désignation. 

3. Le tribunal d’arbitrage définit l’étendue de sa compétence en vertu du présent Accord et, 
sauf s’il en est convenu autrement, il établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une fois 
constitué, peut recommander des mesures correctives provisoires en attendant sa décision finale. 
Si l’une ou l’autre des Parties le demande ou si le tribunal le juge opportun, une conférence est 
tenue au plus tard dans les 15 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement 
constitué afin de déterminer les questions précises à soumettre à l’arbitrage du tribunal et les 
procédures à suivre en l’espèce. 

4. Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, l’exposé des faits est soumis dans un 
délai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement constitué et l’exposé de 
la défense est soumis dans un délai supplémentaire de 60 jours. Toute réponse du requérant est 
soumise dans les 30 jours à compter de la date de soumission de l’exposé de la défense. Toute 
réponse du défenseur est soumise dans un délai supplémentaire de 30 jours. Si l’une ou l’autre des 
Parties le demande ou si le tribunal le juge opportun, le tribunal tient une audience dans un délai 
de 45 jours suivant la date prévue de la dernière plaidoirie. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de la fin des audiences ou, en l’absence d’audiences, après la dernière plaidoirie. Le 
tribunal rend ses sentences à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes d’éclaircissement de la décision dans un 
délai de 15 jours après réception de la décision, laquelle est clarifiée dans un délai de 15 jours à 
compter de la réception de la demande à cet effet.  

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions ou les sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les dépenses des 
arbitres, sont partagés à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale dans le cadre des procédures visées à 
l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article sont réputées faire partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

Chacune des Parties peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
mettre fin au présent Accord. Cette notification est communiquée en même temps à l’Organisation 
de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la 
notification est reçue par l’autre Partie) à l’issue de la saison de trafic de l’Association du transport 
aérien international en cours, un an après la date de la notification écrite de la dénonciation, à 
moins que cette notification ne soit retirée d’un commun accord entre les Parties, avant 
l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 
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Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
Dès son entrée en vigueur, le présent Accord entre le Gouvernement de la République 

coopérative du Guyana et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique remplace l’Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume-Uni relatif aux 
services aériens entre leurs territoires respectifs, signé aux Bermudes le 11 février 1946, tel que 
modifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Georgetown (Guyana), le 25 mars 2013, en quatre exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République coopérative du Guyana : 
HON. ROBESON BENN, DÉPUTÉ 

Ministre des travaux publics  

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
S. E. D. BRENT HARDT  

Ambassadeur  
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MÉMORANDUM DE CONSULTATION 
 

Le 25 mars 2013, les représentants du Gouvernement de la République coopérative du 
Guyana et du Gouvernement des États-Unis se sont rencontrés à Georgetown (Guyana) afin de 
signer un accord de transport aérien du régime Ciel ouvert (« l’Accord »). 

Les représentants du Gouvernement du Guyana avaient proposé d’inclure dans l’Accord le 
principe de la communauté d’intérêts afin de permettre à des transporteurs de pays tiers de la 
Communauté des Caraïbes de fournir des services au titre de l’Accord. Les représentants des 
États-Unis ont répondu que l’inclusion d’un tel principe dans ce genre d’Accord constituerait un 
important écart de la pratique américaine. Les représentants des États-Unis ont également déclaré 
que, en ce qui concerne les articles 3 et 4 de l’Accord, le Département américain des transports 
était largement habilité à déroger aux normes sur la propriété et le contrôle des entreprises de 
transport aérien étrangères. En outre, les représentants des États-Unis ont déclaré que le 
Département avait pour pratique bien établie de ne pas appliquer ces dispositions aux entreprises 
de transport aérien lorsque tous les pays concernés étaient des partenaires du régime Ciel ouvert.  

Les représentants du Gouvernement du Guyana ont demandé de l’aide pour obtenir une 
notation de catégorie 1 de l’IASA. Les représentants du Gouvernement des États-Unis se sont 
engagés à transmettre la demande à l’Administration fédérale de l’aviation. 

Les représentants des Gouvernements ont pris note que l’Accord entrerait en vigueur dès sa 
signature. 

Pour le Gouvernement de la République coopérative du Guyana : 
HON. ROBESON BENN, DÉPUTÉ  

Ministre des travaux publics  

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
S. E. D. BRENT HARDT  

Ambassadeur  
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No. 51324 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the Republic of France on scientific and technological cooperation. Cape Town, 
28 February 2008 

Entry into force:  20 May 2013 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

France 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République 
d'Afrique du Sud et le Gouvernement de la République française. Le Cap, 28 février 
2008 

Entrée en vigueur :  20 mai 2013 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 51325 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Cuba 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the Republic of Cuba on environmental cooperation. Havana, 2 December 2009 

Entry into force:  15 May 2013 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Cuba 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République de Cuba relatif à la coopération environnementale. La Havane, 2 décembre 
2009 

Entrée en vigueur :  15 mai 2013 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA RELATIF À LA 
COOPÉRATION ENVIRONNEMENTALE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
Cuba (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Inspirés par le souhait de renforcer l’amitié et la coopération environnementale entre les 
Parties, 

Reconnaissant combien la coopération est importante pour favoriser la protection de 
l’environnement et le développement durable, 

Disposés à favoriser la collaboration et les échanges entre les Parties dans les questions 
environnementales, afin de préserver et d’améliorer l’environnement pour les générations futures, 

Conscients des avantages que la coopération sur diverses questions environnementales 
apporterait aux deux pays, s’agissant de l’amélioration du développement économique et social, de 
la fourniture de moyens d’existence durables et de la gestion des ressources naturelles 
respectueuse de l’environnement, autant d’éléments qui font partie intégrante du développement 
durable et qui se renforcent mutuellement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée 

Les Parties coopèrent dans le cadre du présent Accord sur la base des principes d’égalité, de 
réciprocité et d’avantage mutuel, en tenant compte de leurs politiques nationales relatives à 
l’environnement. 

Article 2. Objectifs 

Pour atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties mettent en place une coopération 
sous les formes suivantes : 

a) L’échange d’informations et d’expertise technique concernant la pollution et la gestion 
des déchets, la protection de la santé de l’environnement et la conservation des ressources 
naturelles et des ressources marines, la sensibilisation et l’éducation aux questions 
environnementales, avec un accent particulier sur le renforcement des capacités, la gestion 
environnementale et les cadres de réglementation, la surveillance, la conformité et l’application 
des normes; 

b) La coopération et l’échange de points de vue sur les questions environnementales régies 
par les accords multilatéraux sur l’environnement, tels que les changements climatiques, 
l’appauvrissement de la couche d’ozone, la perte de diversité biologique, la déforestation, la 
sécheresse et la désertification, les espèces sauvages, la pollution marine et la pollution de l’eau 
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douce, l’assainissement du milieu et toute autre question environnementale mondiale pertinente 
que les deux Parties jugent bon d’aborder; et 

c) La consultation des organismes internationaux qui s’occupent de la protection de 
l’environnement et du développement durable, tels que la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable, le Fonds pour l’environnement mondial et le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement. 

Article 3. Exploitation des domaines de coopération 

En vue d’atteindre les objectifs visés à l’article 2, les Parties entendent : 
a) Échanger des informations sur les techniques respectueuses de l’environnement; 
b) Organiser des réunions d’experts, des séminaires et des programmes de formation 

conjoints; 
c) Soutenir les programmes et les initiatives qui favoriseront l’avènement d’un 

développement durable, avec un accent sur le soutien technique visant à garantir l’adoption de 
politiques et de textes de loi efficaces en matière environnementale, et l’application des 
règlementations environnementales; 

d) Soutenir la gestion forestière et la gestion des espèces sauvages et de l’écotourisme; 
e) Soutenir la gestion des informations sur l’environnement; 
f) Soutenir les programmes de coopération scientifique et technique liés aux sciences de 

l’atmosphère et à leurs applications, et participer à ces programmes. 

Article 4. Autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont le 
Département de l’eau et des affaires environnementales de la République sud-africaine et le 
Ministère des sciences, de la technologie et de l’environnement de la République de Cuba. 

2) Chaque autorité compétente désigne un coordonnateur aux fins de la mise en œuvre du 
présent Accord. 

3) Les autorités compétentes conviennent par écrit des lieux et dates des réunions des 
coordonnateurs. 

4) Chaque Partie prend en charge ses propres frais découlant de la mise en œuvre du présent 
Accord. 

Article 5. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties issu de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 6. Modification 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties au moyen d’un 
échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 
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Article 7. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a informé l’autre par 
écrit, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises 
pour la mise en œuvre. La date d’entrée en vigueur est la date de la dernière de ces notifications. 

2) Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée de cinq ans, puis est tacitement 
reconduit pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie n’envoie, par la 
voie diplomatique et au moins six mois à l’avance, une notification écrite à l’autre Partie 
l’informant de son intention de le dénoncer. 

3) La Partie qui dénonce le présent Accord reste tenue par les relations contractuelles 
auxquelles elle est partie et par les obligations qui en découlent, jusqu’à ce qu’elle se soit acquittée 
de ces obligations. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires originaux en langues 
anglaise et espagnole, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

FAIT à La Havane (Cuba), le 2 décembre 2009. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Cuba :  
[SIGNÉ] 
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No. 51326 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

South Sudan 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the Republic of South Sudan on the establishment of diplomatic relations. New York, 
21 September 2011 

Entry into force:  21 September 2011 by signature, in accordance with article 4  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Soudan du Sud 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République du Soudan du Sud relatif à l'établissement de relations diplomatiques. New 
York, 21 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2011 par signature, conformément à l'article 4  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOUDAN DU SUD 
RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT DE RELATIONS DIPLOMATIQUES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Soudan du Sud (ci-après dénommés « les Parties »), 

Souhaitant développer leurs relations mutuelles sur la base de l’application pleine et entière 
des principes d’égalité des droits et de respect de la souveraineté de chacun d’entre eux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Établissement de relations diplomatiques 

Les Parties conviennent d’établir entre les deux pays des relations diplomatiques au niveau 
des ambassadeurs, conformément aux dispositions de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961. 

Article 2. Mise en œuvre de l’Accord 

La mise en œuvre pratique de l’Accord, et notamment la désignation et l’accréditation des 
ambassadeurs, se fait par la voie diplomatique. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre de l’Accord sont : 
a) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des 

relations et de la coopération internationales; et 
b) Dans le cas du Gouvernement de la République du Soudan du Sud, le Ministère des 

affaires étrangères et de la coopération internationale. 

Article 4. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur au moment de sa signature. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires originaux en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à New York, le 21 septembre 2011. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Soudan du Sud : 
[SIGNÉ] 
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No. 51327 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Denmark 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South Africa 
and the Government of the Kingdom of Denmark on renewable energy and energy 
efficiency. Copenhagen, 24 October 2011 

Entry into force:  24 October 2011 by signature, in accordance with article 10  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Danemark 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement du Royaume du Danemark relatif aux énergies renouvelables et à 
l'efficacité énergétique. Copenhague, 24 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  24 octobre 2011 par signature, conformément à l'article 10  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
DANEMARK RELATIF AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES ET À 
L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume du 
Danemark (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Désirant renforcer les relations amicales existant entre les Parties, 
Manifestant un intérêt commun au développement d’une coopération dans les domaines des 

énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique, 
Conscients de l’importance de déterminer les domaines de ladite coopération, ainsi que les 

moyens et les mécanismes de sa mise en œuvre dans l’intérêt des deux Parties, de leur bien-être 
économique et du renforcement des tendances positives de l’économie mondiale, 

Prenant note de la Déclaration d’intention conclue entre les Parties le 23 janvier 2009 sur la 
coopération dans les domaines des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique, 

Convaincus que cette coopération favorise le développement et renforce les relations amicales 
existant entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

1. Le présent Mémorandum d’accord (ci-après désigné « le présent Mémorandum ») vise à 
faciliter : 

a) L’élaboration et la mise en œuvre en République sud-africaine de projets impliquant la 
participation d’entités danoises, dans les limites définies par le présent Mémorandum; et 

b) La coopération et la fourniture d’expertise technique dans les domaines clés identifiés par 
le Gouvernement danois. 

2. Les projets sélectionnés sont destinés à contribuer au développement durable en 
République sud-africaine et garantissent une coopération active favorisant la mise en œuvre de ces 
projets. 

Article 2. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes chargées de la coordination des programmes de coopération 
conclus en vertu du présent Mémorandum sont : 

a) Pour la République sud-africaine, le Département de l’énergie; et 
b) Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark, le Ministère du climat, de l’énergie et 

de la construction.
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2. Les autorités compétentes sont chargées de : 
a) Identifier les programmes, les projets et les organismes d’exécution pour approbation par 

les Parties; 
b) Vérifier les progrès réalisés dans la mise en œuvre du présent Mémorandum et en rendre 

compte aux Parties; 
c) Évaluer les programmes ou les projets, et rendre compte aux Parties des résultats et des 

recommandations qui en découlent; et 
d) Tenir compte de tous les autres aspects relatifs à la promotion d’une coopération 

bilatérale dans les domaines des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique. 

Article 3. Portée 

1. Les Parties encouragent la coopération et l’élaboration de projets dans les domaines des 
énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique par : 

a) L’échange d’informations ayant trait à leurs politiques globales en matière d’énergies 
renouvelables et d’efficacité énergétique, aux accords institutionnels, aux cadres règlementaires, 
aux transferts de technologies, aux résultats de recherche et de développement, et aux créations de 
banques de données; 

b) L’échange d’informations sur les programmes gouvernementaux relatifs à la 
commercialisation, à la distribution et au potentiel offert par le marché des énergies renouvelables 
et de l’efficacité énergétique; 

c) L’identification et l’élaboration de projets de coopération entre les Parties, ainsi qu’avec 
des tiers, dans les secteurs suivants : 

 i) Efficacité énergétique dans les secteurs d’utilisation finale (industrie et bâtiments); 
 ii) Énergie éolienne, notamment la cartographie des ressources éoliennes et l’intégration 

de l’énergie éolienne au réseau; 
 iii) Élaboration et mise en œuvre d’un plan pour les énergies renouvelables; et 
 iv) Tout autre projet associé aux énergies renouvelables et à l’efficacité énergétique, 

convenu entre les Parties; 
d) Des visites bilatérales de responsables politiques et d’experts techniques chargés de la 

conception et de la mise en place de politiques nationales en matière d’énergies renouvelables et 
d’efficacité énergétique; 

e) La promotion de formations spécialisées dans les domaines des énergies renouvelables et 
de l’efficacité énergétique à l’intention des experts des deux pays; 

f) La promotion d’une collaboration entre les sociétés d’État liées aux énergies 
renouvelables et à l’efficacité énergétique, ainsi que l’appui et l’assistance à la création de 
partenariats entre les sociétés concernées des deux pays dans les domaines des énergies 
renouvelables et de l’efficacité énergétique, afin de favoriser un transfert cohérent des 
connaissances; 

g) La participation à des ateliers, des conférences et des expositions destinés à attirer les 
investissements dans les secteurs des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique des deux 
pays; 
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h) La coopération et l’assistance mutuelle dans l’élaboration de législations nationales et de 
politiques pour le secteur concerné dans les domaines des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique; 

i) L’échange d’expériences concernant l’organisation et la création d’agences de 
réglementation et de gestion pour le secteur des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique; et 

j) Toute autre forme de coopération liée aux énergies renouvelables et à l’efficacité 
énergétique dont les Parties peuvent, à tout moment, convenir par écrit. 

2. Les Parties conviennent dans un accord distinct des conditions générales de mise en 
œuvre de chaque programme ou projet entrepris en vertu du présent Mémorandum dans le cadre 
de la coopération. 

Article 4. Groupes de travail 

1. Les Parties créent, s’il y a lieu, des Groupes de travail techniques dans le but d’élaborer 
conjointement des plans de coopération, ainsi que pour mettre en œuvre et analyser le travail à 
effectuer dans les domaines visés à l’article 3 du présent Mémorandum. 

2. Les Parties conviennent de l’ordre du jour, de la date et du lieu des réunions des Groupes 
de travail.  

Article 5. Frais 

Les frais de voyage et de subsistance des personnes participant aux programmes de 
coopération et aux réunions des organismes d’exécution ou des Groupes de travail envisagés dans 
le cadre du présent Mémorandum sont à la charge des Parties respectives ou de leurs autorités 
désignées. 

Article 6. Publication des rapports et confidentialité 

1. Les Parties préservent la confidentialité des résultats, n’appartenant pas encore au 
domaine public, qui découlent des programmes de coopération spécifiques mis en place dans le 
cadre du présent Mémorandum.  

2. Si une Partie souhaite partager ces résultats avec un tiers, elle doit obtenir le 
consentement préalable écrit de l’autre Partie.  

3. Les résultats et les conclusions des programmes de coopération spécifiques mis en place 
dans le cadre du présent Mémorandum ne peuvent être publiés qu’avec le consentement mutuel 
écrit des Parties. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en 
œuvre du présent Mémorandum est réglé à l’amiable par la voie de consultations ou de 
négociations entre les Parties. 
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Article 8. Modification 

Le présent Mémorandum peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen 
d’un échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties.  

Article 9. Notifications 

Toutes les notifications ayant trait au présent Mémorandum sont communiquées par la voie 
diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature et reste valable pour 
une période de cinq ans, puis est tacitement reconduit pour des périodes successives de même 
durée, à moins qu’une Partie n’envoie, par la voie diplomatique et au moins 30 jours à l’avance, 
une notification écrite à l’autre Partie l’informant de son intention de le dénoncer. 

2. Lors de la dénonciation du présent Mémorandum, ses dispositions et les dispositions de 
tout autre accord conclu entre les Parties continuent de régir les obligations, en vigueur ou encore 
valables, assumées ou créées en vertu du présent Mémorandum. Ces obligations sont pleinement 
honorées, comme si le présent Mémorandum était toujours en vigueur.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Copenhague, le 24 octobre 2011. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark :  
[SIGNÉ] 
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No. 51328 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Japan 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
Japan regarding mutual assistance and cooperation between their customs 
administrations. Pretoria, 2 July 2012 

Entry into force:  2 July 2012 by signature, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English and Japanese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Japon 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Japon 
concernant l'assistance mutuelle et la collaboration entre leurs administrations 
douanières. Pretoria, 2 juillet 2012 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2012 par signature, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais et japonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51329 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Namibia 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South Africa 
and the Government of the Republic of Namibia on cooperation on issues related to 
public works and infrastructure development. Cape Town, 6 November 2012 

Entry into force:  6 November 2012 by signature, in accordance with article 10  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Namibie 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République de Namibie relatif à la coopération en matière de 
travaux publics et de développement des infrastructures. Le Cap, 6 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2012 par signature, conformément à l'article 10  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
DE TRAVAUX PUBLICS ET DE DÉVELOPPEMENT DES 
INFRASTRUCTURES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
Namibie (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Ayant pris l’engagement de s’employer à établir et à développer des relations diversifiées 
dans le domaine des travaux publics et du développement des infrastructures, dans un esprit de 
solidarité et d’amitié, contribuant ainsi à la réalisation des objectifs du Nouveau partenariat pour le 
développement de l’Afrique et au développement du continent africain dans son ensemble, 

Conscients de l’importance que revêtent les infrastructures pour le développement 
économique et social des deux pays, 

Reconnaissant les avantages mutuels pouvant résulter du présent Mémorandum d’accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Mémorandum d’accord, sauf disposition contraire, le terme ou 
l’expression : 

« Autorité compétente » s’entend des autorités compétentes visées à l’article 3; 
« Coopération » s’entend des mesures prises et des activités exercées par les deux Parties 

conformément aux objectifs du présent Mémorandum d’accord; 
« Mémorandum » désigne le présent Mémorandum d’accord; 
« Travaux publics » englobe l’ensemble des activités et des initiatives en rapport avec le cadre 

bâti qui affectent la politique, le développement des infrastructures (réalisation et entretien) ainsi 
que l’environnement où ces activités ont lieu. 

Article 2. Portée de la coopération 

Les Parties s’engagent à promouvoir, à développer et à accroître la coopération dans le 
domaine des travaux publics, du cadre bâti, du cadre de réglementation et du développement des 
infrastructures dans leurs zones de compétence respectives en examinant les possibilités de 
coopérer sur la base de l’égalité et des avantages mutuels. 
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Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum sont : 
a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département des travaux publics; et 
b) Dans le cas de la République de Namibie, le Ministère des travaux et des transports. 

Article 4. Domaines de coopération 

Les domaines de coopération entrant dans le cadre du présent Mémorandum incluent, sans 
toutefois s’y limiter, les éléments suivants : 

a) Gestion des registres des biens immeubles de l’État; 
b) Assurer l’entretien des propriétés de l’État; 
c) Coopération institutionnelle, y compris le renforcement des capacités institutionnelles 

dans des domaines tels que la législation et l’élaboration des politiques, la construction civile, la 
fabrication des matériaux de construction, l’inspection des travaux, l’assurance de la qualité et 
l’octroi de permis aux agents du secteur de la construction civile; 

d) Programmes d’échange entre conseils ou organismes professionnels en vue du 
perfectionnement des professionnels du secteur du cadre bâti (artisans, architectes, ingénieurs, 
métreurs, directeurs de projet, gestionnaires immobiliers et experts en estimations); 

e) Projets de construction à forte intensité de main-d’œuvre (locale) exécutés à des fins de 
création d’emplois; 

f) Production et fourniture de matériaux et d’équipements pour la construction; 
g) Collaboration sur le développement et le partage de technologies et de compétences dans 

le domaine de la construction; 
h) Promotion de la coopération et du partenariat entre les secteurs public et privé dans le 

secteur de la construction aux fins du développement des infrastructures; et  
i) Partage des connaissances et de l’expérience acquises quant aux différents modes de 

financement du développement des infrastructures. 

Article 5. Formes de coopération 

Les Parties coopèrent dans les domaines suivants : 
a) Échange de professionnels du domaine du cadre bâti aux fins du partage de nouvelles 

techniques et technologies, notamment dans le cadre de programmes de formation et d’éducation; 
b) Échange, diffusion et partage des informations sur les questions liées aux travaux publics 

et au développement des infrastructures dans des domaines d’intérêt commun; 
c) Création de partenariats entre les institutions et organismes des secteurs public et privé 

situés dans les pays des Parties; et 
d) Exécution de recherches conjointes. 
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Article 6. Application 

1) Aux fins du présent Mémorandum, les Parties établissent des programmes d’action 
relatifs à des projets spécifiques portant sur des éléments des domaines de coopération visés à 
l’article 4 et des formes de coopération visées à l’article 5. 

2) Le financement d’un programme ou d’un projet de coopération est convenu par les 
Parties. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’application ou de l’interprétation du présent 
Mémorandum est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 8. Modifications 

Le présent Mémorandum peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen 
d’un échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

Article 9. Suspension 

1) Chaque Partie se réserve le droit de suspendre le présent Mémorandum en tout ou en 
partie. 

2) La suspension, dûment motivée, est notifiée à l’autre Partie par écrit, par la voie 
diplomatique, et prend effet dès la réception de la notification. 

3) La Partie qui a procédé à la suspension lève celle-ci dès que possible en transmettant à 
l’autre Partie une notification écrite à cet effet par la voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Mémorandum demeure en vigueur pendant cinq ans, puis est tacitement 

reconduit pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie n’envoie, par la 
voie diplomatique et au moins six mois à l’avance, une notification écrite à l’autre Partie 
l’informant de son intention de le dénoncer. 

3) La dénonciation du présent Mémorandum ne modifie ni ne remet en cause les obligations 
existantes, les programmes d’action ou les projets établis au titre du présent Mémorandum. Ces 
obligations demeurent en vigueur jusqu’à ce qu’elles soient exécutées conformément aux 
dispositions du présent Mémorandum. 



Volume 2954, I-51329 

 122 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en double exemplaire et en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 6 novembre 2012. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie :  
[SIGNÉ] 
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No. 51330 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Namibia 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South Africa as 
represented by the South African Weather Service and the Government of the Republic 
of Namibia as represented by the Namibia Meteorological Service on co-operation in 
meteorology. Cape Town, 6 November 2012 

Entry into force:  6 November 2012 by signature, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Namibie 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine, représenté 
par le Service météorologique sud-africain, et le Gouvernement de la République de 
Namibie, représenté par le Service météorologique de la Namibie, sur la coopération en 
météorologie. Le Cap, 6 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2012 par signature, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51331 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Uganda 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the Republic of Uganda on co-operation in the fields of the environment and water 
resources. Pretoria, 9 November 2012 

Entry into force:  9 November 2012 by signature, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Ouganda 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République de l'Ouganda relatif à l'environnement et aux 
ressources en eau. Pretoria, 9 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  9 novembre 2012 par signature, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE L’OUGANDA RELATIF À L’ENVIRONNEMENT ET AUX 
RESSOURCES EN EAU 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Souhaitant renforcer les relations amicales et le partenariat stratégique entre les deux pays, 
Déterminés à renforcer et approfondir les relations de coopération technique dans le cadre de 

l’Accord de coopération technique entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République de l’Ouganda, 

Convaincus que l’environnement et les ressources en eau à un niveau national et international 
doivent être gérés de façon efficace dans l’intérêt des générations présentes et futures et que nos 
politiques et décisions doivent être axées sur le principe directeur du développement durable selon 
les principes d’Action 21 tel que convenu lors de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement (CNUED), qui s’est tenue à Rio de Janeiro en 1992, et le 
Plan de mise en œuvre de Johannesburg tel que convenu lors du Sommet mondial pour le 
développement durable (SMDD), qui s’est tenu à Johannesburg en 2002, 

Reconnaissant l’importance des efforts de coopération pour promouvoir la protection de 
l’environnement et le développement durable des ressources en eau, 

Soulignant que le développement économique et social, l’éradication de la pauvreté et la 
fourniture de moyens de subsistance durables, ainsi que la gestion des ressources naturelles 
compatible avec l’environnement, font partie intégrante du développement durable des ressources 
en eau et se renforcent mutuellement, 

Disposés à promouvoir une coopération plus étroite et à long terme dans les domaines de 
l’environnement et des ressources en eau,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département des affaires 

environnementales et le Département des eaux; et 
b) Dans le cas de la République de l’Ouganda, le Ministère de l’eau et de l’environnement. 
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Article 2. Coopération 

1) Les Parties coopèrent dans les domaines énoncés à l’article 3 sur la base de l’égalité, de 
la réciprocité et de l’avantage mutuel, et prennent en compte leurs politiques nationales respectives 
relatives à l’environnement et à l’eau. 

2) La coopération entreprise conformément aux dispositions du présent Accord est soumise 
à la législation nationale en vigueur sur le territoire des Parties. 

Article 3. Domaines de coopération  

1) En ce qui concerne les questions environnementales, la coopération entre les Parties 
comprend les domaines suivants :  

a) Des efforts communs pour poursuivre les objectifs fixés par la CNUED et le SMDD;  
b) L’échange de vues et d’expériences sur les instruments de politiques et de gestion 

environnementales ainsi que le renforcement de la sensibilisation à l’environnement par le biais de 
l’éducation et de la participation des citoyens; et 

c) L’échange d’informations et d’appui technique relatifs à la législation environnementale, 
aux politiques, aux technologies écologiquement rationnelles et à leur application dans les 
domaines de : 

 i) La biodiversité (terres humides, gestion des espèces étrangères invasives, lutte contre 
le braconnage); 

 ii) La dégradation des terres et de la désertification; et 
 iii) La gestion de l’environnement (pollution et gestion des déchets, respect du droit de 

l’environnement et conformité). 
d) La gestion des impacts environnementaux et socio-économiques; et 
e) Toutes autres questions connexes présentant un intérêt dont les Parties pourraient 

convenir par écrit. 
2) En ce qui concerne les questions relatives à l’eau, la coopération entre les Parties 

comprend les domaines suivants : 
a) La gestion des ressources en eau, y compris les politiques et règlements pertinents;  
b) La formulation de stratégies, politiques et plans tels que la Stratégie nationale des 

ressources en eau de l’Afrique du Sud et son approche à l’eau pour la croissance et le 
développement; 

c) La conception, la construction et la maintenance de grands barrages; 
d) La collecte des eaux de pluie à l’appui des ressources pour les fermiers démunis; 
e) Le transfert ou le pompage de l’eau de grands systèmes fluviaux; 
f) L’exploration des eaux souterraines et l’eau de pluie;  
g) Les mesures de lutte contre les inondations et la sécheresse; et 
h) Toutes autres questions connexes présentant un intérêt dont les Parties pourraient 

convenir par écrit. 
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Article 4. Mesures 

Afin de mettre en œuvre la coopération dans les domaines précisés à l’article 3, les Parties : 
a) Échangent des renseignements sur les technologies écologiquement rationnelles; 
b) Partagent des informations, du savoir-faire et des expériences en matière de gestion des 

terres humides par des réseaux, des programmes de formation communs et des visites d’échange; 
c) Organisent des réunions d’experts, des séminaires et des programmes de formation 

communs, des programmes et des initiatives d’appui dans le domaine du développement durable 
des ressources en eau; 

d) Fournissent un appui technique dans le domaine de la législation, des politiques et des 
programmes relatifs à l’environnement et à l’eau; et 

e) Encouragent la recherche et le développement communs, ainsi que les études 
scientifiques dans le domaine de la biodiversité.  

Article 5. Mise en œuvre 

1) Chaque autorité compétente désigne un coordonnateur pour aider à la mise en œuvre du 
présent Accord. 

2) Des réunions sont organisées régulièrement avec les autorités compétentes, les ministères 
des affaires étrangères et les autres institutions intéressées des deux pays afin d’examiner la mise 
en œuvre du présent Accord. 

3) Les Parties conviennent par écrit, par la voie diplomatique, des lieux et dates des réunions 
envisagées au paragraphe 2 du présent article. 

4) Chaque Partie prend en charge ses propres coûts et dépenses découlant de la mise en 
œuvre du présent Accord. 

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties issu de l’interprétation, de l’application ou de la mise en 
œuvre du présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par la voie de consultations ou de 
négociations entre les Parties. 

Article 7. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen d’un 
échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé conformément au 

paragraphe 3 du présent article.  
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3) Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord au moyen d’un préavis écrit d’au moins 
six mois à l’autre Partie, par la voie diplomatique, lui signifiant son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en double exemplaire en langue anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 9 novembre 2012. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Ouganda :  
[SIGNÉ] 
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Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
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2013 
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Entrée en vigueur :  22 février 2013 par signature, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
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16 septembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA RELATIF À 
L’EXEMPTION RÉCIPROQUE DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES 
DÉTENTEURS DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFICIELS, 
CONSULAIRES ET SPÉCIAUX 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Panama (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Désirant renforcer les liens d’amitié qui existent entre leurs pays, et 
Souhaitant faciliter l’entrée des citoyens de la République sud-africaine et de la République 

du Panama qui détiennent des passeports diplomatiques, officiels, consulaires et spéciaux, sur le 
territoire de leurs pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Exemption des formalités de visa 

Les citoyens du pays d’une Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique, officiel, 
consulaire ou spécial valide dans ce pays peuvent, pour une période n’excédant pas 90 jours, 
entrer sur le territoire du pays de l’autre Partie, y séjourner et en sortir, sans avoir à obtenir un 
visa. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont :  
a) Pour la République du Panama, le Service national de l’immigration du Ministère du 

Gouvernement; et 
b) Pour la République sud-africaine, le Département des affaires intérieures. 

Article 3. Personnel diplomatique et consulaire accrédité 

1) Les citoyens du pays d’une Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique, officiel, 
consulaire ou spécial en cours de validité et qui sont fonctionnaires de mission diplomatique ou de 
poste consulaire accrédités auprès de l’autre Partie, ainsi que les membres de leur famille qui sont 
titulaires d’un passeport diplomatique, officiel, consulaire ou spécial en cours de validité, peuvent 
entrer sur le territoire du pays de l’autre Partie, y séjourner et en sortir librement pendant toute la 
durée de leur accréditation. 

2) Chacune des Parties notifie à l’autre Partie l’arrivée desdits fonctionnaires et des 
membres de leur famille, et se conforme aux règlements d’accréditation de l’autre Partie. 
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Article 4. Entrée sur le territoire des Parties 

Les citoyens du pays d’une Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique, officiel, 
consulaire ou spécial en cours de validité entrent et sortent du territoire de l’autre Partie en 
empruntant les points d’entrée et de sortie réservés au transit international. 

Article 5. Respect de la législation 

Le présent Accord ne dispense pas les citoyens du pays de chacune des Parties qui sont 
titulaires d’un passeport diplomatique, officiel, consulaire ou spécial en cours de validité de 
respecter la législation nationale en vigueur sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 6. Notification de documents pertinents 

1) Au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord, chacune des Parties 
transmet à l’autre, par la voie diplomatique, des modèles de ses passeports diplomatiques, 
officiels, consulaires ou spéciaux, accompagnés d’une description précise desdits documents qui 
sont en cours d’utilisation et de renseignements sur les règles applicables à leur utilisation. 

2) Chacune des Parties transmet également à l’autre, par la voie diplomatique : 
a) Le modèle des passeports diplomatiques, officiels, consulaires ou spéciaux qu’elle a 

récemment créés ou modifiés; et 
b) Toute modification des textes de sa législation nationale relative à l’utilisation des 

passeports diplomatiques, officiels, consulaires ou spéciaux, au plus tard 30 jours avant 
l’introduction d’une telle modification. 

Article 7. Refus d’entrée et délivrance d’un nouveau passeport 

1) Chacune des Parties se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire à tout citoyen 
du pays de l’autre Partie, titulaire d’un passeport diplomatique, officiel, consulaire ou spécial en 
cours de validité, au motif qu’elle le juge indésirable ou pour des raisons d’ordre public, de 
sécurité nationale ou de santé publique. 

2)  
a) Si un citoyen du pays d’une Partie perd son passeport diplomatique, officiel, consulaire 

ou spécial sur le territoire de l’autre Partie, il en informe les autorités compétentes du pays hôte et 
leur demande la démarche à suivre en pareil cas. 

b) La mission diplomatique ou le consulat concerné délivre au citoyen du pays qu’il 
représente un nouveau passeport diplomatique, officiel, consulaire ou spécial, ou le titre de voyage 
correspondant, et en informe les autorités compétentes du pays hôte. 

Article 8. Suspension 

1) Chacune des Parties se réserve le droit de suspendre, en tout en ou en partie, le présent 
Accord. 
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2) La suspension, dûment justifiée, est notifiée par écrit à l’autre Partie par la voie 
diplomatique et entre en vigueur dès sa réception. 

3) La Partie qui a demandé la suspension l’annule dès que possible au moyen d’une 
notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties au sujet de l’interprétation, l’application ou la mise en œuvre 
du présent Accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations entre les 
Parties. 

Article 10. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen d’un 
échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

Article 11. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
2) Le présent Accord demeure en vigueur pendant cinq ans, puis est tacitement reconduit 

pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie n’envoie, par la voie 
diplomatique et au moins trois mois à l’avance, une notification écrite à l’autre Partie l’informant 
de son intention de le dénoncer. 

3) La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les programmes entrepris avant ladite 
dénonciation, sauf accord contraire entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau en deux exemplaires originaux, en langues 
anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 22 février 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[G.N.M. PANDOR] 

[Ministre] 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 
[R.G. CHIARI] 
[Ambassadeur] 





Volume 2954, I-51333 

 153 

No. 51333 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the Russian Federation for promotion of aviation safety. Durban, 26 March 2013 

Entry into force:  26 March 2013 by signature, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
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Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
PROMOTION DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Désireux de promouvoir la sécurité de l’aviation civile et la qualité de l’environnement, ainsi 
que de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité dans les questions relatives à la sécurité 
de l’aviation civile, 

Notant leur préoccupation commune concernant l’exploitation sûre des aéronefs civils, 
Considérant la possibilité d’une réduction de la charge économique imposée à l’industrie 

aérienne et aux exploitants aéronautiques due à des inspections, des évaluations et des essais 
techniques redondants, et 

Reconnaissant la tendance à la coopération internationale dans les domaines énoncés, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes et définitions y relatifs ont le sens que leur attribue la 
Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 
7 décembre 1944, y compris ses annexes.  

Article 2. Portée 

Le présent Accord détermine le domaine et la procédure de coopération entre les Parties afin 
de promouvoir la sécurité de l’aviation civile. 

Article 3. Objectif 

1. L’objectif du présent Accord est de : 
a) Faciliter l’acceptation par chaque Partie des dispositions prises par l’autre Partie en ce qui 

concerne les : 
 i. Approbations des définitions de types pour les aéronefs d’aviation civile, leurs 

moteurs, hélices et équipements aéronautiques utilisés à bord et au sol; 
 ii. Certificats des organisations pour la maintenance des produits aéronautiques pour 

l’aviation civile; 
 iii. Certificats des personnels navigants et des établissements de formation; 
 iv. Certificats des opérateurs de vol affectés aux opérations d’aéronefs commerciaux; et 
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 v. Évaluations des qualifications des simulateurs de vol. 
b) Assurer une coopération en vue de la réduction de l’impact de l’aviation civile sur 

l’environnement; et  
c) Assurer une coopération dans le domaine de l’investigation des accidents et incidents 

d’aviation. 
2. L’exécution de toute disposition du présent Accord est soumise à la législation nationale 

et aux accords internationaux applicables auxquels les deux Parties participent et qui sont en 
vigueur sur leurs territoires respectifs. 

Article 4. Autorités compétentes  

1. Les autorités compétentes aux fins de l’exécution du présent Accord sont les suivantes : 
a) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des transports; 
b) Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie,  
 i. Le Ministère des transports de la Fédération de Russie pour l’approbation de 

l’évaluation des qualifications des simulateurs de vol, la certification des 
organisations de maintenance des aéronefs civils, les certificats du personnel 
navigant et des établissements de formation, les certificats des opérateurs de vol 
affectés aux opérations d’aéronefs commerciaux et l’investigation des incidents 
d’aviation;  

 ii. Le Comité d’aviation inter-États pour l’approbation des définitions de types des 
aéronefs civils, moteurs, hélices et équipement aéronautique et essais 
environnementaux des produits aéronautiques civils, ainsi que l’investigation 
d’accidents d’aviation.  

2. Les Parties se notifient par écrit, par la voie diplomatique, tout changement effectué 
concernant leurs autorités compétentes, y compris ceux portant sur leur désignation.  

Article 5. Domaines de la coopération 

1. Les Parties coopèrent afin de développer des approches communes aux systèmes et 
normes dans les domaines suivants : 

a) Approbations des définitions de types pour les aéronefs, leurs moteurs, hélices et 
équipements aéronautiques utilisés à bord et au sol ; 

b) Approbation environnementale et essais environnementaux des aéronefs; 
c) Approbation des installations de maintenance des aéronefs civils; 
d) Certification et qualifications du personnel navigant;  
e) Certification des opérateurs de vol affectés aux opérations d’aéronefs commerciaux; 
f) Évaluation des qualifications des simulateurs de vol pour la formation des pilotes; et 
g) Certification des établissements de formation. 
2. Lorsque les autorités compétentes des Parties conviennent que les normes, règles, 

pratiques, procédures et systèmes des deux Parties dans l’un des domaines visés au paragraphe 1 
du présent article sont conformes au standard permettant l’acceptation, par l’une des Parties, de 
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conclusions de l’autre Partie relatives aux normes convenues, l’autorité compétente concernée 
établie des procédures écrites décrivant les méthodes par lesquelles l’acceptation réciproque doit 
être effectuée concernant ledit domaine. 

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en 
œuvre du présent Accord est réglé à l’amiable par la voie diplomatique au moyen de consultations 
ou de négociations entre les Parties. 

Article 7. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen d’un 
échange de notes effectué, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
2. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties le dénonce au 

moyen d’un préavis de 12 mois notifiant par la voie diplomatique à l’autre Partie son intention de 
le dénoncer. 

3. La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’achèvement d’un quelconque projet 
entrepris par les Parties avant sa dénonciation, ni la pleine exécution d’une quelconque activité de 
coopération qui demeure inachevée au moment de la dénonciation, à moins que les Parties n’en 
conviennent autrement par écrit.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires originaux en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Durban, le 26 mars 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :  
[SIGNÉ] 
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South Africa 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the Russian Federation on mutual recognition and equivalence of educational 
qualifications and academic degrees. Durban, 26 March 2013 

Entry into force:  26 March 2013 by signature, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie sur la reconnaissance mutuelle de l'équivalence des titres d'études 
et des degrés académiques. Durban, 26 mars 2013 

Entrée en vigueur :  26 mars 2013 par signature, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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South Africa 

 

and 
 

South Sudan 

General Cooperation Agreement between the Government of the Republic of South Africa 
and the Government of the Republic of South Sudan. Addis Ababa, 8 April 2013 

Entry into force:  8 April 2013 by signature, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Soudan du Sud 

Accord général de coopération entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République du Soudan du Sud. Addis-Abeba, 8 avril 2013 

Entrée en vigueur :  8 avril 2013 par signature, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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South Africa 

 

and 
 

Nigeria 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South Africa 
and the Government of the Federal Republic of Nigeria on cooperation in the field of 
information and communication technologies. Cape Town, 7 May 2013 

Entry into force:  7 May 2013 by signature, in accordance with article 14  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Nigéria 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République fédérale du Nigéria relatif à la coopération dans le 
domaine des technologies de l'information et de la communication. Le Cap, 7 mai 2013 

Entrée en vigueur :  7 mai 2013 par signature, conformément à l'article 14  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
fédérale du Nigéria (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Considérant que le développement des technologies de l’information et de la communication 
(« TIC ») est un facteur essentiel pour la promotion des échanges commerciaux et techniques, de 
même que pour le développement social et économique de chaque pays en ce XXIe siècle, 

Reconnaissant la nécessité de resserrer la coopération entre les Parties en vue d’exploiter les 
capacités et les possibilités de chacune d’entre elles, 

Désireux d’établir des voies de coopération plus abouties et plus efficaces dans le domaine 
des TIC, de manière à tenir compte du potentiel des deux pays en la matière, 

Guidés par le bénéfice et les intérêts mutuels des deux Parties liés à la promotion et au soutien 
des partenariats, des activités commerciales, de la recherche et du développement dans le domaine 
des connaissances numériques ainsi que dans les TIC et les prestations de services, 

Considérant qu’il convient d’exploiter davantage les possibilités commerciales entre les deux 
pays en vue de renforcer la coopération en leur faveur, ainsi que dans l’intérêt du continent 
africain dans son ensemble, et 

Désireux d’encourager le partage d’expériences et de consolider les liens existants dans le 
domaine des TIC, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

1) L’objet du présent Mémorandum d’accord est d’encourager et de promouvoir la 
coopération entre les Parties dans le domaine des TIC, comprenant les télécommunications, la 
radiodiffusion et les services postaux, conformément à la législation interne en vigueur sur le 
territoire de l’une et l’autre Partie et sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel. 

2) Les Parties encouragent une coopération resserrée et l’échange d’informations dans le 
domaine des TIC dans le respect des lois et règlements applicables dans chaque pays et en accord 
avec l’esprit de l’Union africaine. 
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Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de coordonner l’application des mesures prévues dans le 
présent Mémorandum d’accord sont : 

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département des communications; et 
b) Dans le cas de la République fédérale du Nigéria, le Ministère des technologies de la 

communication. 

Article 3. Portée de la coopération 

1) La coopération entre les Parties en vertu du présent Mémorandum d’accord favorise une 
relation de travail plus étroite entre les institutions publiques, les établissements techniques, les 
organes de réglementation, les organisations commerciales, les instituts de recherche et 
d’enseignement et les autres organismes des secteurs des TIC, des télécommunications, de la 
radiodiffusion et des services postaux. 

2) Dans le cadre de la réalisation des activités relevant du présent Mémorandum d’accord, 
les Parties peuvent engager et coordonner leur action avec les institutions publiques compétentes 
en matière de TIC. 

3) Compte tenu des évolutions rapides constatées dans les différents domaines des TIC, des 
télécommunications, de la radiodiffusion et des services postaux, les Parties ont défini les 
domaines d’intérêt commun suivants dans lesquels engager une coopération stratégique : 

a) L’élaboration de politiques, la gestion et la réglementation en matière de TIC; 
b) La migration vers la radiodiffusion numérique, y compris les opérations liées aux boîtiers 

décodeurs et à la télévision numérique terrestre; 
c) La mise en valeur des ressources humaines dans le domaine des TIC; 
d) La création de contenus numériques; 
e) L’examen des possibilités en matière de relations entre entreprises dans le domaine des 

TIC et les incitations en ce sens; 
f) L’intensification des activités de coopération au sein des organisations internationales 

concernées par les TIC, tout particulièrement l’Union africaine, et le soutien aux regroupements 
économiques régionaux en faveur d’une coordination et d’une intégration renforcées en Afrique; 
et 

g) D’autres domaines liés aux TIC dont les Parties conviennent d’un commun accord. 

Article 4. Initiatives de coopération 

Les Parties encouragent la coopération au titre du présent Mémorandum d’accord par le biais 
de : 

a) La mise en place d’initiatives de coopération aux niveaux politique, institutionnel, 
réglementaire et opérationnel axées sur le développement des télécommunications, des 
technologies de l’information, de la radiodiffusion et des services postaux dans les deux pays; 

b) La facilitation de contacts directs entre les institutions et les administrations publiques, 
les organes de réglementation, les organisations industrielles ou commerciales ainsi que les 
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milieux universitaires et professionnels concernés afin de promouvoir et renforcer le niveau de 
coopération dans les domaines d’intérêt visés à l’article 3; 

c) La promotion d’initiatives menées conjointement dans le domaine des technologies liées 
aux infrastructures de réseaux à large bande, à la migration vers la radiodiffusion numérique et à la 
télévision numérique terrestre, notamment en ce qui concerne l’élaboration d’applications de 
contenu et le déploiement de services connexes; 

d) La promotion et l’échange des compétences à l’appui des initiatives de recherche et de 
développement entre les institutions compétentes dans les domaines visés à l’article 3; 

e) La promotion de programmes axés sur : 
 i) L’échange d’experts dans le domaine des TIC; 
 ii) Les visites de délégations permettant l’étude comparative des TIC; 
 iii) Le partage d’expériences en matière de développement des TIC et de compétences 

numériques; 
 iv) Des consultations et des services de gestion en faveur de la mise en œuvre de projets 

liés au développement des TIC dans les deux pays, en particulier aux stades de 
conception et de développement; et 

 v) L’élaboration de programmes de formation en faveur du développement des TIC 
visant à combler le déficit de compétences et consacrés à la mise en œuvre et à la 
gestion de projets dans le domaine; 

f) La promotion d’une coopération au sein d’enceintes internationales telles que celles liées 
au commerce intra-africain, les organes des technologies de l’information et de la communication 
de l’Union africaine, l’Union internationale des télécommunications, l’Union postale universelle 
ainsi que d’autres organismes en rapport avec les TIC; 

g) L’aide à l’organisation de séminaires, d’ateliers de formation et de salons dans les 
domaines des télécommunications, des technologies de l’information, de la radiodiffusion et des 
services postaux afin de mettre en valeur les progrès réalisés en Afrique en matière de TIC; 

h) La promotion de programmes axés sur la mise en œuvre de mécanismes pertinents visant 
à favoriser dans les deux pays des échanges et des investissements commerciaux mutuels dans le 
domaine des TIC, ainsi qu’un patrimoine culturel commun en la matière; 

i) La promotion du partage de méthodologies, modèles, outils et statistiques en rapport avec 
les TIC et susceptibles de faciliter le recensement et l’évaluation d’indicateurs de développement 
respectifs nécessaires à la prise de décisions dans le cadre de la planification économique et 
technique; 

j) La collaboration en faveur du développement des ressources humaines, notamment par le 
biais de programmes de formation consacrés à l’inclusion numérique, aux contenus numériques, 
aux services en ligne et aux compétences numériques et permettant le développement des 
capacités techniques et professionnelles ainsi que l’élaboration de programmes éducatifs et de 
recherche; et 

k) Toute autre modalité susceptible d’être convenue par écrit d’un commun accord entre les 
Parties. 
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Article 5. Promotion des partenariats 

Il conviendra, dans le cadre de cette coopération bilatérale, d’encourager les partenariats 
multipartites faisant intervenir le secteur privé et la société civile des deux pays, et tout 
spécialement les instituts de recherche, les opérateurs, les fabricants, les fournisseurs de services et 
les autres entités liées aux TIC. 

Article 6. Conclusion d’accords techniques 

a) Conformément à l’article 5, les Parties favorisent la conclusion d’accords techniques axés 
sur la mise en œuvre de projets dans les différents domaines liés aux TIC. 

b) Ces accords techniques s’inspirent du présent Mémorandum d’accord et sont établis sous 
l’égide des ministères en charge des questions relatives aux TIC de l’une et l’autre Partie. 

c) La Partie souhaitant mettre un terme aux activités relevant d’un accord technique en avise 
l’autre Partie dans un délai de six mois, par la voie diplomatique, et veille à recueillir l’aval du ou 
des ministères respectifs à ce sujet. 

Article 7. Comité mixte 

1) En vue de renforcer l’efficacité de la coopération, un Comité mixte de coopération en 
matière de TIC (ci-après dénommé le « Comité ») est établi, auquel les opérateurs, les fabricants, 
les fournisseurs de services et d’autres parties prenantes seront invités à participer, le cas échéant. 

2) Le Comité, constitué de deux représentants des ministères en charge des TIC, est 
responsable de la coordination de l’ensemble des activités de coopération relevant du présent 
Mémorandum d’accord. 

3) Le Comité : 
a) Met sur pied un programme d’action conjoint ou un programme de coopération; 
b) Met au point des procédures de mise en œuvre et de suivi des projets d’actions communs; 
c) Facilite la mise en place d’un groupe de travail chargé de conseiller les ministres 

concernés sur les mesures et les stratégies à adopter pour favoriser l’instauration d’un climat 
propice aux investissements en faveur des TIC; 

d) Analyse les relations commerciales entre les deux pays en matière de TIC de façon à 
encourager et à gérer les activités commerciales afin de stimuler la croissance; et 

e) Examine toute question en lien avec le présent Mémorandum d’accord. 
4) Le Comité se réunit en alternance en Afrique du Sud ou au Nigéria, selon le contexte. 

Article 8. Cadre juridique 

Toutes les activités de coopération menées au titre du présent Mémorandum d’accord sont 
effectuées dans le respect de la législation interne en vigueur sur le territoire de chaque Partie, sans 
préjudice des accords internationaux sur les droits de propriété intellectuelle dont les Parties sont 
signataires. 
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Article 9. Propriété intellectuelle 

1) Les Parties adoptent les mesures appropriées pour protéger les droits de propriété 
intellectuelle, conformément à la législation nationale et aux accords internationaux en vigueur sur 
leur territoire. 

2) Les conditions d’acquisition, de maintien et d’exploitation commerciale des droits de 
propriété intellectuelle sur les éventuels produits ou procédés qui pourraient être obtenus en vertu 
du présent Mémorandum d’accord seront définies dans les programmes, les contrats et les plans de 
travail spécifiques approuvés par les Parties. 

3) À défaut du consentement écrit spécifique de l’autre Partie, les Parties ne divulguent 
aucune information susceptible de compromettre l’acquisition, le maintien et l’exploitation 
commerciale des droits de propriété intellectuelle obtenus en vertu du présent Mémorandum 
d’accord. 

4) Les règles et procédures concernant le règlement des différends sur les questions de 
propriété intellectuelle au titre du présent Mémorandum d’accord sont énoncées dans les 
programmes, contrats ou plans de travail spécifiques. 

Article 10. Financement 

1) Les procédures engagées au titre du présent Mémorandum d’accord sont achevées en 
fonction de la disponibilité des fonds et des ressources fournis par les Parties. 

2) Chaque Partie est responsable des activités réalisées au sein de sa zone de compétence ou 
dans son intérêt. 

Article 11. Confidentialité 

1) Toute information découlant du présent Mémorandum d’accord est confidentielle. 
2) Aucune des deux Parties ne divulgue ou ne communique des informations confidentielles 

à une quelconque tierce partie. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties issu de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par la voie de consultations ou de négociations entre 
les Parties. 

Article 13. Modification  

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel au moyen d’un 
échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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2) Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans, à 
l’issue de laquelle il peut, par voie d’accord, être prorogé pour des périodes de même durée. 

3) L’une ou l’autre Partie peut à tout moment dénoncer le présent Mémorandum d’accord au 
moyen d’un préavis de six mois notifiant son intention à l’autre Partie, par la voie diplomatique. 

4) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte ni ne remet en cause les 
obligations existantes, les programmes d’action ou les projets établis au titre du présent 
Mémorandum d’accord. Ces obligations demeurent en vigueur jusqu’à ce qu’elles soient remplies 
conformément aux conditions du présent Mémorandum d’accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 7 mai 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria :  
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA RELATIF À LA COOPÉRATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
fédérale du Nigéria (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »),  

Souhaitant renforcer les relations amicales et le partenariat stratégique entre les deux pays,  
Convaincus que l’environnement à un niveau national et international doit être géré de façon 

efficace dans l’intérêt des générations présentes et futures et que les politiques et les décisions des 
Parties doivent être axées sur le principe directeur du développement durable selon les principes 
d’Action 21 tel que convenu à la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, qui s’est tenue à Rio de Janeiro en 1992, 

Reconnaissant l’importance des efforts de coopération pour promouvoir la protection de 
l’environnement et le développement durable, 

Soulignant que le développement économique et social, l’éradication de la pauvreté et la 
fourniture de moyens de subsistance durables, ainsi que la gestion écologique des ressources 
naturelles, font partie intégrante du développement durable et se renforcent mutuellement, 

Souhaitant promouvoir une coopération plus étroite dans le domaine de l’environnement,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Les Parties coopèrent dans le cadre du présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « le 
présent Mémorandum ») sur la base de l’égalité, de la réciprocité et de l’avantage mutuel, compte 
tenu de leurs politiques nationales respectives concernant l’environnement. 

Article 2. Domaines de coopération 

Les principaux domaines de coopération sont les suivants : 
a) La biodiversité; 
b) La dégradation des terres; 
c) La désertification; 
d) La gestion des mers et des zones côtières; 
e) Les changements climatiques; 
f) La gestion des déchets; et 
g) Tout autre domaine dont les Parties peuvent convenir. 
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Article 3. Modes de coopération 

Pour atteindre l’objectif du présent Mémorandum, les Parties recourent aux modes de 
coopération suivants : 

a) Échange de renseignements et de compétences techniques concernant la gestion de la 
pollution et des déchets, notamment le recyclage, la gestion des zones côtières, la protection et la 
préservation des ressources naturelles et des ressources marines, la gestion de la faune sauvage, les 
activités de sensibilisation et d’information relatives à l’environnement, le renforcement des 
capacités, la gestion de l’environnement, l’évaluation environnementale et les cadres 
réglementaires relatifs à l’environnement, les questions de suivi, d’application et de répression des 
infractions; 

b) Coopération et échange de vues sur les questions environnementales multilatérales, tels 
que les changements climatiques, la couche d’ozone, la diversité biologique, la désertification, les 
océans, les déchets dangereux et les substances toxiques, ainsi que toutes autres questions 
environnementales d’intérêt mondial que les Parties jugent pertinentes; 

c) Consultation avec des organismes internationaux chargés de la protection de 
l’environnement et du développement durable, y compris la Commission du développement 
durable des Nations Unies, le Fonds pour l’environnement mondial et le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement, et  

d) Renforcement de la coopération régionale en matière d’environnement et d’organismes 
tels que la Conférence ministérielle africaine sur l’environnement, et promotion de la mise en 
œuvre du plan d’action de l’Initiative en faveur de l’environnement adoptée dans le cadre du 
Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique. 

Article 4. Mise en œuvre 

Aux fins de la coopération dans les domaines visés ci-dessus à l’article 2, les Parties 
entendent : 

a) Échanger des renseignements sur les technologies écologiquement rationnelles; 
b) Organiser des réunions d’experts, des séminaires et des programmes de formation 

communs;  
c) Appuyer des programmes et des initiatives de promotion du développement durable, en 

s’intéressant particulièrement aux technologies écologiquement rationnelles et à l’élaboration de 
lois relatives à l’environnement; 

d) Appuyer la gestion de l’information relative à l’environnement; et 
e) Coopérer par tout autre moyen dont les Parties conviennent. 

Article 5. Autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum sont : 
 a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département des affaires 

environnementales; et 
 b) Dans le cas de la République fédérale du Nigéria, le Ministère fédéral de 

l’environnement. 
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2) Chaque autorité compétente nomme un coordonnateur pour la mise en œuvre du présent 
Mémorandum. 

3) Les coordonnateurs se rencontrent régulièrement pour examiner les questions touchant la 
mise en œuvre du présent Mémorandum. Ils conviennent par écrit des lieux et dates de ces 
rencontres. 

4) Chaque Partie supporte les dépenses qu’elle engage aux fins de la mise en œuvre du 
présent Mémorandum. 

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum est réglé à l’amiable par la voie de consultations ou de négociations entre les 
Parties. 

Article 7. Modification  

Le présent Mémorandum peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen 
d’un échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
2) Le présent Mémorandum demeure en vigueur pendant une période de cinq ans, puis est 

tacitement reconduit pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie 
n’envoie, par la voie diplomatique et au moins six mois à l’avance, une notification écrite à l’autre 
Partie l’informant de son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi.  

FAIT au Cap, le 7 mai 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria :  
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LES DOMAINES DE LA GÉOLOGIE, DE L’EXPLOITATION MINIÈRE, 
DU TRAITEMENT DES MINERAIS ET DE LA MÉTALLURGIE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
fédérale du Nigéria (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Tenant compte des relations amicales et de la coopération existant entre les deux pays, 
Notant avec satisfaction les résultats fructueux de la coopération économique, technique et 

scientifique entre les deux pays, 
Reconnaissant que les Parties sont des États membres de l’Union africaine et des États parties 

au Protocole minier de l’Union africaine, 
Considérant qu’une coopération bilatérale dans les domaines de la géologie, de l’exploitation 

minière, du traitement des minerais et de la métallurgie offre des avantages sociaux, économiques 
et environnementaux mutuels aux deux pays, 

Désireux d’élargir et d’approfondir davantage une coopération économique, scientifique et 
technique mutuellement avantageuse entre les Parties sur la base du respect de leur souveraineté, 
de l’intérêt mutuel, de l’égalité et de la non-ingérence dans les affaires intérieures de l’autre Partie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet de promouvoir la coopération entre les Parties 
dans les domaines de la géologie, de l’exploitation minière, du traitement des minerais et de la 
métallurgie sur la base de l’égalité et de la compréhension mutuelle, en tenant compte de 
l’expérience de leurs spécialistes dans lesdits domaines.  

Article 2. Étendue de la coopération 

1. Dans les limites du budget alloué par chaque pays, les Parties favorisent la coopération 
dans les domaines de la géologie, de l’exploitation minière, du traitement des minerais et de la 
métallurgie par : 

a) La conception et l’exécution concertées de programmes et de projets de coopération 
conjoints visant à promouvoir la mise en œuvre d’activités à valeur ajoutée dans le secteur minier; 

b) La facilitation d’une coopération mutuellement avantageuse entre les institutions 
minières des deux pays; 
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c) L’élaboration de projets de collaboration dans les domaines de l’exploitation minière, des 
géosciences, de l’administration des titres miniers, de l’exploration minière, de la métallurgie, de 
la santé, de la sécurité et de l’environnement dans le secteur minier, de l’enrichissement des 
minerais et de l’économie minérale; 

d) La conception de programmes de formation et d’échange de compétences pour les 
spécialistes du secteur minier des deux pays; 

e) L’établissement et la promotion en collaboration d’installations d’enrichissement et de 
projets miniers de petite taille afin d’accroître la valeur ajoutée provenant des métaux précieux et 
autres minéraux; 

f) Le développement de stratégies et de cadres réglementaires communs dans le secteur 
minier; 

g) L’échange d’informations, le transfert de technologies, la coopération en matière de 
recherche et de développement et l’établissement de bases de données; et 

h) La promotion de la coopération pour le traitement du fer et de l’acier et des minéraux 
industriels, de base et précieux. 

2. Les Parties encouragent toutes les formes de coopération dans les domaines de la 
géologie, de l’exploitation minière, du traitement des minerais et de la métallurgie dont elles 
peuvent convenir entre elles de temps à autre, par écrit. 

3. Les Parties facilitent la collaboration entre les organismes publics de leurs secteurs 
miniers respectifs, et approuvent et soutiennent les créations de partenariat dont elles peuvent 
convenir entre elles de temps à autre, par écrit. 

4. Les Parties conviennent des modalités de chaque programme ou projet entrepris dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord par voie d’accords techniques distincts. 

Article 3. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre et de la coordination du 
présent Mémorandum d’accord sont : 

a) Dans le cas du Gouvernement de la République fédérale du Nigéria, le Ministère des 
mines et de la sidérurgie; et  

b) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des 
ressources minérales. 

2. Les autorités compétentes exercent les responsabilités suivantes : 
a) Sélection des programmes et des organismes chargés de les mettre en œuvre au nom de 

leur pays; 
b) Contrôle et évaluation des résultats des programmes mis en place; 
c) Suivi de l’état d’avancement des programmes mis en place; et 
d) Examen de tous autres aspects pertinents pour la promotion de la coopération bilatérale 

entre les Parties. 
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Article 4. Groupes de travail 

1. Les parties forment, le cas échéant, des groupes de travail aux fins de l’élaboration 
conjointe de plans de coopération ainsi que de la mise en œuvre et de l’analyse des activités 
réalisées dans les domaines visés au paragraphe 1 de l’article 2. 

2. Les Parties conviennent par écrit de l’ordre du jour, de la date et du lieu des réunions du 
groupe de travail. 

Article 5. Frais 

Dans les limites du budget alloué par leurs pays respectifs, chaque Partie assume les frais qui 
peuvent découler de la mise en œuvre et de l’application du présent Mémorandum d’accord. 

Article 6. Publication de rapports et confidentialité 

1. Sous réserve de la législation interne de chaque Partie, les Parties respectent le caractère 
confidentiel des résultats des programmes spécifiques de coopération réalisés dans le cadre du 
présent Mémorandum d’accord qui ne sont pas du domaine public. 

2. Si une Partie souhaite partager ces résultats avec une tierce partie, elle doit obtenir au 
préalable le consentement écrit de l’autre Partie. 

3. Les conclusions et résultats des programmes spécifiques de coopération réalisés dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord ne peuvent être publiés sans le consentement écrit des 
Parties. 

Article 7. Législation applicable 

Toutes les activités menées au titre du présent Mémorandum d’accord sont soumises à la 
législation nationale en vigueur dans le pays concerné, de même qu’aux accords, conventions et 
traités internationaux conclus par celui-ci.  

Article 8. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation, de l’application ou de la mise 
en œuvre des dispositions du présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par voie de 
consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pendant une période de cinq ans, 

puis est tacitement reconduit pour une période de même durée, sauf en cas de dénonciation 
effectuée conformément au paragraphe 3 du présent article. 
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3. Chaque Partie peut dénoncer, par la voie diplomatique, le présent Mémorandum d’accord 
au moyen d’un préavis d’au moins trois mois notifiant à l’autre Partie son intention de mettre fin 
au Mémorandum d’accord. 

4. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’a aucune incidence sur 
l’achèvement de tout projet entrepris par les Parties avant ladite dénonciation ou sur la pleine 
exécution de toute activité de coopération qui demeure inachevée à la date de la dénonciation, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 

Article 10. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au 
moyen d’un échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en double exemplaire en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Fait au Cap, le 7 mai 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria :  
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE JURIDIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
fédérale du Nigéria (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Reconnaissant les principes d’égalité souveraine et d’intégrité territoriale de tous les États, 
Ayant à l’esprit les avantages qui résultent de la coopération étroite entre les deux pays et du 

maintien de leurs relations amicales, 
Considérant la nécessité de promouvoir les principes démocratiques et la bonne gouvernance 

entre les deux pays, 
Désireux de développer une coopération étroite dans le domaine juridique en assurant la 

promotion et le maintien d’un système judiciaire et de juristes qui soit efficient et efficace dans les 
deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Domaines de coopération 

Les Parties s’engagent à promouvoir une coopération plus étroite dans les affaires civiles, y 
compris la formation juridique et l’assistance technique. 

Article 2. Autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Dans le cas du Gouvernement de la République fédérale du Nigéria, le Ministère fédéral 
de la justice; et  

b) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Département de la 
justice et du développement constitutionnel. 

2) En cas de changement des autorités compétentes, la Partie concernée communique à 
l’autre Partie par la voie diplomatique la dénomination de la nouvelle autorité.  

Article 3. Exécution des jugements et échange de matériel juridique 

1) Les Parties encouragent l’exécution réciproque des jugements et ordonnances. 
2) Les Parties échangent sur la législation, les publications juridiques et d’autres 

informations. 
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Article 4. Programmes d’échange et assistance technique 

1) Les Parties encouragent les programmes d’échange concernant : 
a) Les juges, avocats, magistrats et procureurs, y compris les organisations représentant ces 

professions; 
b) Le personnel de bibliothèques, les publications juridiques et la législation 

correspondante; 
c) La formation juridique; et 
d) Les chercheurs de la Commission sur la réforme législative nigériane et de la 

Commission sur la réforme législative sud-africaine; 
2) Les Parties s’efforcent de se prêter mutuellement une assistance technique dans le 

domaine juridique. 
3) Les Parties coopèrent, dans la mesure du possible, pour permettre le détachement de 

juges, de magistrats, de conseillers juridiques et de personnel judiciaire. 

Article 5. Séminaires, symposiums et conférences 

1) Les Parties organisent des séminaires, des symposiums et des conférences sur des 
questions juridiques d’intérêt commun. 

2) Lors de l’organisation de séminaires, de symposiums et de conférences sur des questions 
juridiques, une Partie peut inviter les institutions appropriées de l’autre Partie à envoyer des 
délégués à ces séminaires, symposiums et conférences. 

3) Toute invitation à assister à une conférence, un symposium ou un séminaire doit être 
adressée par la voie diplomatique.  

Article 6. Arrangements financiers 

1) Les coûts liés à l’organisation d’une conférence, d’un symposium ou d’un séminaire sont 
à la charge de la Partie hôte. 

2) Les frais nécessaires au transport international et à l’hébergement ainsi que les autres 
frais de subsistance alloués au titre du présent Mémorandum sont à la charge de la Partie 
d’origine. 

3) La Partie hôte apporte son appui concernant les arrangements logistiques et les 
déplacements sur place. 

4) Les Parties s’entendent sur ces arrangements logistiques préalablement à la visite prévue. 
5) Les frais liés à l’échange de matériels dans le cadre du présent Mémorandum sont à la 

charge de la Partie d’origine. 

Article 7. Application des accords 

Le présent Mémorandum ne porte pas atteinte aux obligations découlant des autres accords 
bilatéraux conclus entre les deux pays. 
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Article 8. Application de la législation nationale 

Toutes les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont soumises à la législation 
nationale en vigueur dans les pays respectifs des Parties. 

Article 9. Notifications 

1) Toute notification ou communication entre les Parties relative au présent Mémorandum 
d’accord est faite par écrit et envoyée à l’adresse détaillée ci-dessous ou à une autre adresse que 
pourrait parfois indiquer par écrit l’une ou l’autre des Parties : 

- Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria 
Le Solliciteur général du Secrétariat permanent,  
Ministère fédéral de la justice 
P.M.B 192, 
Abuja 
Courriel : justice@fmj.gov.ng 

- Pour le Gouvernement de la République sud-africaine 
Le Directeur général 
Département de la justice et du développement constitutionnel 
Private Bag X81 
Pretoria 
Afrique du Sud 
Téléphone : 012-315 1420 
Télécopie : 012-323 1846 

2) Ladite notification ou communication prend effet à la date de sa réception. 

Article 10. Suivi 

Lorsque cela s’avère nécessaire, les Parties se réunissent sur le territoire de chacune d’elles 
afin de suivre les progrès de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations entre 
les Parties effectuées par la voie diplomatique.  

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

Article 13. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au 
moyen d’un échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 
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Article 14. Durée et dénonciation 

Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une période de trois ans, puis est 
reconduit d’office pour des périodes de même durée, à moins qu’il ne soit dénoncé par la voie 
diplomatique par l’une des Parties au moyen d’un préavis de six mois notifiant à l’autre Partie son 
intention d’y mettre fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en double exemplaire en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 7 mai 2013. 
 

[JEFF RADEBE] 
7 mai 2013 

 
[SIGNÉ] 

7 mai 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LES DOMAINES DE LA PROMOTION ET DE L’AUTONOMISATION 
DE LA FEMME ET DU DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
fédérale du Nigéria (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Déterminés à continuer de favoriser la paix, la stabilité et la sécurité et à développer leurs 
relations s’agissant des questions relatives aux femmes et au développement de l’enfant, et guidés 
par le principe du respect mutuel de la souveraineté de l’autre, 

Déterminés, aussi, à renforcer les liens d’amitié et d’entente qui les unissent. Travaillant dans 
l’esprit de l’Union africaine, du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique et des 
autres initiatives et normes internationales et régionales visant à améliorer le bien-être des femmes 
et des enfants vivant sur leur territoire, 

Considérant qu’il serait dans leur intérêt mutuel de mettre en place un mécanisme bilatéral 
pour encourager l’échange d’informations et d’idées sur les différentes politiques, 

Reconnaissant qu’il est essentiel de favoriser la collaboration entre les institutions, publiques 
et privées, nationales et internationales, en vue de créer les synergies nécessaires et de garantir la 
pérennité des actions entreprises, 

Souhaitant, dès lors, conclure un accord bilatéral qui jettera les bases d’une collaboration 
entre les Parties en vue de la réalisation des droits fondamentaux des femmes et des enfants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties favorisent le développement d’une coopération entre elles dans les domaines de la 
promotion et de l’autonomisation de la femme et du développement de l’enfant, sur la base des 
principes d’égalité et de réciprocité des avantages, et dans le respect des normes convenues au 
niveau international. 

Article 2. Autorités compétentes 

En vue de la réalisation de ces objectifs, les autorités compétentes chargées de la mise en 
œuvre du présent Mémorandum d’accord sont : 

a) Dans le cas du Gouvernement de la République fédérale du Nigéria, le Ministère de la 
condition féminine; et 

b) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des 
femmes, des enfants et des personnes handicapées. 
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Article 3. Modalités et portée de la coopération 

Sous réserve de la législation en vigueur dans chaque pays, les Parties s’accordent 
mutuellement toutes les facilités possibles pour assurer une meilleure compréhension de la 
promotion ou de l’autonomisation de la femme et du développement de l’enfant, par les moyens 
suivants : 

 i) L’organisation de voyages d’étude et de visites d’échange; 
 ii) L’échange d’informations sur les questions juridiques, telles que la politique 

nationale en matière d’égalité des sexes; 
 iii) La préservation d’échanges continus en vue de produire et de partager des idées 

qui amélioreront la condition de la femme; 
 iv) Le renforcement des capacités des femmes, en vue de leur autonomisation, dans 

les sphères politiques et économiques des deux pays; 
 v) L’organisation de visites d’échange professionnelles dans les centres générateurs 

de revenus, dans des petites entreprises et des entreprises agricoles, et au centre 
des arts et métiers; 

 vi) La création de débouchés à l’exportation pour les marchandises produites par les 
femmes en vue de renforcer leur autonomie économique, au moyen d’expositions 
et de foires commerciales; 

 vii) La mise sur pied de programmes d’échange aux fins de la mise en œuvre de 
différents instruments, conventions et traités régionaux et internationaux relatifs 
aux femmes; 

 viii) La promotion de la coopération entre les sociétés civiles des Parties; 
 ix) La mise sur pied de projets et d’autres mécanismes communs; 
 x) L’échange d’experts aux fins de l’organisation de conférences et d’activités de 

renforcement des capacités; 
 xi) L’organisation de visites d’échange et le partage d’informations et de l’expérience 

au moyen de séminaires et de conférences. 

Article 4. Recherche et analyse sur l’égalité des sexes 

Les Parties mènent des activités de recherche et d’analyse sur les sujets suivants : 
 i) L’égalité des sexes et les questions de développement; 
 ii) L’émancipation économique des femmes; 
 iii) Les femmes en politique et la prise de décisions; 
 iv) La traite des femmes et les moyens de lutter contre ce phénomène; 
 v) Les femmes et le VIH ou le sida; 
 vi) L’envoi de fonds par les migrantes; 
 vii) La violence à l’égard des femmes; les causes et les solutions; 
 viii) La bioremédiation; 
 ix) La fortification des cultures vivrières; 
 x) La télémédecine; 
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 xi) La greffe de cellules souches ou la xénogreffe; 
 xii) Les causes de la pollution et la réduction ou la prévention du phénomène; 
 xiii) Les femmes handicapées; 
 xiv) Les femmes et les changements climatiques; 
 xv) Renforcer la possibilité pour les jeunes femmes et les filles de faire entendre leur 

voix. 

Article 5. Questions relatives au développement de l’enfant 

S’agissant des programmes d’échange pour le développement de l’enfant, les Parties : 
 i) Échangent des informations et partagent des expériences concernant la mise en 

œuvre, par elles, de la Convention relative aux droits de l’enfant et d’autres 
instruments juridiques; 

 ii) Formulent et échangent des idées sur leurs différents cadres juridiques concernant 
des programmes ou des problèmes précis tels que la traite des enfants, 
l’exploitation sexuelle, la santé et la nutrition de l’enfant, l’administration de la 
justice pour mineurs, les activités d’accueil ou de protection de l’enfance (adoption 
ou placement dans une famille d’accueil, par exemple), les conseils aux filles, les 
programmes pour la petite enfance et les programmes d’éducation; 

 iii) Échangent des idées et des politiques sur les programmes pour les enfants vivant 
des situations particulièrement difficiles; 

 iv) Mettent sur pied des programmes d’échange pour les enfants des deux pays, en vue 
d’en tirer des avantages sur les plans éducatif et culturel et de promouvoir l’amour, 
l’amitié et le sentiment de fraternité universelle; 

 v) Partagent des expériences et des programmes concernant les orphelins et les 
enfants vulnérables, en mettant l’accent sur les enfants devenus orphelins en raison 
de la pandémie de VIH/sida, les soins et le soutien à leur apporter et les solutions 
pour lutter contre leur stigmatisation; 

 vi) Forment les professionnels de l’enfance (administrateurs) des deux pays s’agissant 
de l’administration de la justice pour mineurs, de l’adoption et du service de 
placement en famille d’accueil, afin d’élargir leur compréhension des questions 
relatives au développement de l’enfant et d’améliorer leur compétence technique; 

 vii) Renforcent les programmes de soutien aux orphelins et aux enfants vulnérables, y 
compris la fourniture de services de soin et d’aide; 

 viii) Soutiennent la création d’un environnement porteur pour mettre l’accent sur 
l’égalité des sexes et le VIH dans tous les secteurs; 

 ix) Soutiennent et renforcent les mécanismes de suivi des programmes relatifs au VIH, 
au sida ou à l’égalité des sexes à tous les niveaux; 

 x) Mettent sur pied des projets de collaboration en matière de réinsertion des mineurs; 
 xi) Développent des villes accueillantes pour les enfants ou un environnement 

favorable aux écoles au moyen de programmes de sensibilisation portant par 
exemple sur la violence sexiste et d’autres programmes sur les pratiques néfastes 
visant les enfants. 
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Article 6. Personnes handicapées et personnes âgées 

S’agissant des personnes handicapées et des personnes âgées, les Parties : 
 i) Échangent des technologies, des programmes de recherche et de développement, 

de l’expertise dans les technologies de l’information et de la communication et 
dans les besoins éducatifs spéciaux; 

 ii) Mènent des activités visant à rendre les technologies de l’information et de la 
communication plus accessibles, disponibles et abordables pour les personnes 
handicapées; 

 iii) Lancent ou mettent sur pied des programmes visant à améliorer l’apprentissage en 
ligne pour les personnes handicapées; 

 iv) Échangent des informations et des techniques pour les soins et la prise en charge 
des personnes âgées, des familles en détresse de personnes handicapées, en mettant 
l’accent sur la réinsertion des personnes handicapées et la gestion des situations de 
destitution; 

 v) Mettent sur pied des programmes de collaboration en matière de réinsertion des 
personnes handicapées et des personnes âgées. 

Article 7. Rôle des femmes dans le secteur du pétrole et du gaz 

S’agissant de la promotion de la femme dans le secteur du pétrole et du gaz, les domaines de 
coopération sont les suivants : 

 i) L’organisation de visites d’échange et le partage d’informations avec 
l’organisation Femmes dans le secteur du pétrole et de l’énergie en Afrique du Sud 
(WOESA) ou d’autres organisations semblables; 

 ii) La création d’une base de données pour les femmes dans le secteur du pétrole et du 
gaz; 

 iii) La création d’une institution commune pour le secteur du pétrole telle que l’Institut 
de technologie pétrolière (PTI); 

 iv) La promotion d’une large compréhension dans le domaine du pétrole et du gaz au 
moyen de séminaires et de conférences; 

 v) Le développement de sources d’énergie de substitution. 

Article 8. Les femmes dans l’agriculture 

S’agissant des femmes dans le secteur de l’agriculture, les Parties coopèrent dans les 
domaines suivants : 

 i) La technologie agricole, les programmes de recherche et de développement, les 
entreprises des secteurs des bioressources, l’enrichissement des cultures vivrières, 
les techniques de conservation et les machines; 
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 ii) Le renforcement des capacités au moyen de programmes d’échange, du partage 
des informations et des visites d’étude; 

 iii) L’échange d’informations et de techniques sur les façons d’obtenir des 
financements, des prêts et des crédits; 

 iv) La formation des femmes à la transformation, la conservation, au stockage des 
produits alimentaires et aux stratégies de commercialisation, ainsi qu’à la façon 
d’accéder aux marchés internationaux, aux foires commerciales et aux autres 
débouchés; 

 v) La mise en avant des produits des femmes; 
 vi) L’échange d’informations sur de meilleures techniques agricoles et de meilleurs 

plants; 
 vii) La formation des femmes dans le domaine du développement des entreprises et du 

commerce; 
 viii) Le renforcement des capacités des femmes s’agissant de la création, de la 

conception ou de la normalisation des produits, du conditionnement et de la 
commercialisation; 

 ix) L’atténuation de la pauvreté et l’émancipation économique au moyen de 
programmes concernant notamment les entreprises rurales de transformation des 
produits agricoles; et 

 x) La promotion de la transformation des produits alimentaires, de l’utilisation 
durable des terres et de la gestion des ressources naturelles au moyen de 
programmes sur l’égalité des sexes et les changements climatiques. 

Article 9. Science et technologie 

S’agissant de la science et de la technologie, les Parties : 
 i) Procèdent à des échanges concernant les technologies de l’information, la 

recherche et le développement dans l’agriculture, les entreprises des secteurs des 
bioressources, l’extraction et la bioremédiation, la pollution, l’enrichissement des 
cultures vivrières, la télémédecine, la greffe de cellules souches, la xénogreffe, les 
TIC, l’éducation, les techniques de conservation et les machines; 

 ii) Échangent des enseignantes dans les sciences fondamentales; 
 iii) Mettent sur pied des projets de collaboration en vue de mener des recherches dans 

tout domaine intéressant les deux Parties; 
 iv) Créent un camp de vacances et un village de ressources des TIC aux fins de 

l’échange numérique pour mettre en valeur et développer les TIC de base; 
 v) Cherchent les moyens de fournir aux personnes handicapées du matériel essentiel 

pour leur bien-être général (par exemple, des fauteuils roulants, des ordinateurs 
portables, des ordinateurs de bureau, des appareils sonores, des imprimantes en 
braille, des écouteurs, des programmes spéciaux d’accès à Internet, des livres 
numériques audio, des téléphones à texte ou des systèmes de saisie activés par la 
voix, entre autres). 
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Article 10. Collaboration multisectorielle 

Les Parties : 
 i) Mettent sur pied des projets de collaboration dans les domaines du tourisme, de la 

promotion de la femme et de la réinsertion des professionnelles du sexe; 
 ii) Mettent en place des projets de collaboration avec les organismes compétents en 

vue de lutter contre la traite des femmes et des enfants; 
 iii) Mettent en place des systèmes pour faciliter le retour sans danger des victimes de 

la traite des êtres humains et leur réintégration éventuelle dans la société; 
 iv) Entreprennent d’éliminer la traite des femmes et des enfants en renforçant leurs 

relations diplomatiques; 
 v) Entreprennent des projets de recherche communs sur la traite; 
 vi) Mènent ensemble les enquêtes et les poursuites concernant les trafiquants; 
 vii) Mettent sur pied un projet commun ou un centre d’accueil pour la réadaptation 

des enfants victimes de la traite et leur réinsertion dans la société; 
 viii) Mettent au point et mettent en œuvre un programme commun de plaidoyer et de 

mobilisation sociale en vue d’aider à la mobilisation des ressources et à la mise 
en œuvre des programmes et des politiques de lutte contre les problèmes que 
connaissent les enfants; 

 ix) Mettent sur pied des programmes d’échanges internationaux pour les enfants, 
sous la forme de camps de vacances et de visites d’étude, pour leur permettre 
d’apprendre les traditions, les cultures et le mode de vie des ressortissants de 
l’autre Partie, et pour créer des amitiés qui faciliteront dans l’avenir l’échange 
d’idées aux fins du développement national; 

 x) Permettent la formation d’un réseau international d’organisations de la société 
civile par les Parties afin de faciliter la mise en œuvre des politiques et des textes 
de loi visant à promouvoir et à protéger les droits de l’enfant; 

 xi) Mènent ensemble des recherches sur la violence à l’égard des femmes et des 
filles, en particulier la violence sexuelle; 

 xii) Encouragent la collaboration internationale en matière d’éducation et les 
programmes d’échange pour les femmes, en vue d’élargir leurs horizons; 

 xiii) Encouragent la mise en avant de l’éducation des femmes, s’agissant en particulier 
de la formation professionnelle, technique et technologique, pour les rendre 
autonomes et leur permettre d’acquérir des compétences en gestion et de tirer 
profit de leurs compétences; 

 xiv) Collaborent dans le cadre de programmes d’émancipation économique des 
femmes en vue d’assurer la durabilité et d’obtenir des avantages; 

 xv) Collaborent sur le thème de l’entrepreneuriat au moyen de coopératives pour les 
femmes et les personnes handicapées; 

 xvi) Collaborent sur le thème de la mortalité maternelle et post-infantile; 
 xvii) Collaborent sur le thème des femmes dans le commerce transfrontières et 

informel; 
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 xviii) Collaborent sur le thème des problèmes liés aux femmes et aux enfants incarcérés 
et de la violence sexiste commise par des membres des forces de l’ordre. 

Article 11. Obligations existantes et non expirées 

À l’expiration ou en cas de dénonciation du présent Mémorandum d’accord, les dispositions 
de celui-ci et les dispositions des protocoles, contrats, arrangements, accords ou additifs conclus 
au titre de celui-ci continuent de régir les obligations non expirées et les projets sont menés à 
terme. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

Article 13. Durée et dénonciation 

Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une période de cinq ans, puis est 
reconduit d’office pour des périodes successives de même durée, à moins que l’une des Parties ne 
transmette à l’autre une notification écrite de dénonciation, par la voie diplomatique, six mois 
avant l’expiration de la période en cours. 

Article 14. Respect des lois et règlements 

1) Les programmes ou projets entrepris conformément au présent Mémorandum d’accord 
sont mis au point et exécutés en parfaite conformité avec la législation interne des Parties. 

2) Les représentants des Parties respectent, au titre du présent Mémorandum d’accord, les 
lois et règlements du pays hôte lorsqu’ils participent à des programmes et à des projets organisés 
au titre du présent Mémorandum d’accord. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties issu de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations entre 
les Parties par la voie diplomatique. 

Article 16. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par accord mutuel des Parties au moyen 
d’un échange de notes, par la voie diplomatique, entre les Parties.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 7 mai 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria :  
[SIGNÉ]
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No. 51341 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Nigeria 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the Federal Republic of Nigeria on the waiver of visa requirements for categories of 
citizens holding diplomatic or official passports (with addendum). Cape Town, 7 May 
2013 

Entry into force:  6 June 2013, in accordance with article 11  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Nigéria 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République fédérale du Nigéria relatif à la suppression des formalités de visas pour les 
catégories de citoyens détenteurs de passeports diplomatiques ou officiels (avec annexe). 
Le Cap, 7 mai 2013 

Entrée en vigueur :  6 juin 2013, conformément à l'article 11  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA 
RELATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES 
CATÉGORIES DE CITOYENS DÉTENTEURS DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES OU OFFICIELS 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
fédérale du Nigéria (ci-après dénommés, ensemble, les « Parties » et, séparément, la « Partie »), 

Compte tenu des relations existant entre les Parties en ce qui a trait à des questions d’intérêt 
commun, y compris en matière d’immigration, 

Désireux de renforcer les relations amicales existant entre les Parties et souhaitant favoriser 
une coopération plus étroite sur des questions d’intérêt commun, 

Reconnaissant le besoin de faciliter le passage aux frontières des Parties de certaines 
catégories de citoyens des Parties qui détiennent des passeports diplomatiques ou officiels en 
exemptant lesdits citoyens des formalités de visas, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria, le Ministère de l’intérieur; 

et  
b) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des affaires 

intérieures. 

Article 2. Suppression des formalités de visas 

1. Le présent Accord s’applique aux catégories de citoyens de chaque Partie mentionnées à 
l’Annexe A du présent Accord. 

2. Les citoyens d’une Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel 
valide de ce pays peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie, le quitter, le traverser et y 
séjourner pour une période maximale de 90 jours sans avoir à obtenir de visa. 

3. La suppression des formalités de visas prévue aux termes du présent Accord est fondée 
sur le principe de la réciprocité.  
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Article 3. Personnel diplomatique et consulaire accrédité 

1. Les citoyens du pays d’une Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou 
officiel valide, ainsi que les membres de leur famille proche qui détiennent un passeport 
diplomatique ou officiel valide, peuvent, sans visa, entrer sur le territoire de l’autre Partie, le 
quitter, le traverser et y séjourner pendant la durée de leur accréditation, pour autant qu’ils se 
conforment aux conditions d’accréditation de l’autre Partie dans un délai de 30 jours suivant leur 
arrivée. 

2. Chaque Partie notifie à l’autre Partie au préalable, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’arrivée de ses citoyens détenteurs d’un passeport diplomatique ou officiel valide, y compris des 
membres de leur famille proche qui les accompagnent. 

3. Les membres de la famille proche visés dans le présent Accord désignent le conjoint, tout 
enfant célibataire âgé de moins de 18 ans et tout descendant célibataire âgé entre 18 et 23 ans qui 
effectue des études à temps plein dans un établissement d’enseignement. 

Article 4. Contrôle des mouvements 

L’entrée ou la sortie d’un citoyen du pays d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie, qui est 
détenteur d’un passeport diplomatique ou officiel valide, s’effectue par les points d’entrée ou de 
sortie internationaux des Parties respectives. 

Article 5. Respect de la législation nationale 

Le présent Accord ne dispense pas les citoyens des deux pays qui sont titulaires d’un 
passeport diplomatique ou officiel valide, y compris les membres de leur famille proche qui les 
accompagnent, de se conformer à la législation nationale en vigueur sur le territoire de l’autre 
Partie. 

Article 6. Refus d’entrée et délivrance d’un nouveau passeport diplomatique ou officiel 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou de raccourcir le séjour sur son 
territoire de citoyens du pays de l’autre Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou 
officiel valide et qu’elle peut juger indésirables.  

2. Lorsqu’un citoyen du pays de l’une des Parties perd son passeport diplomatique ou 
officiel sur le territoire du pays de l’autre Partie :  

a) Il en informe les autorités compétentes de l’État d’accueil; et 
b) La mission diplomatique ou le consulat concerné délivre un nouveau passeport 

diplomatique ou officiel ou un document de voyage pour son citoyen et en informe les autorités 
compétentes de l’État d’accueil. 

Article 7. Suspension 

1. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre le présent Accord en tout ou en partie afin 
de maintenir l’ordre public et de préserver ses intérêts en matière de santé et de sécurité. 
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2. La décision de suspension, dûment justifiée, est notifiée à l’autre Partie par écrit, par la 
voie diplomatique, et entre en vigueur immédiatement à la date de la réception de cette notification 
écrite par l’autre Partie. 

3. Lorsque les motifs de la suspension cessent d’exister, la Partie qui a demandé la 
suspension l’annule dès que possible au moyen d’une notification écrite adressée, par la voie 
diplomatique, à l’autre Partie. 

Article 8. Notification de documents pertinents 

1 Chaque Partie transmet à l’autre Partie, par la voie diplomatique, des modèles de ses 
passeports diplomatiques et officiels, avec une description détaillée desdits documents qui sont en 
cours d’utilisation. 

2. Chaque Partie transmet à l’autre Partie, par la voie diplomatique, des modèles de ses 
passeports diplomatiques et officiels nouveaux ou modifiés, avec une description détaillée desdits 
documents, au moins 30 jours avant leur mise en service. 

Article 9. Modification 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties par écrit, signé par 
les Parties et communiqué au moyen d’un échange de notes, par la voie diplomatique. 

Article 10. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties issu de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 11. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de sa signature par les Parties. 
2. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation, effectuée conformément 

à l’article 12. 

Article 12. Dénonciation 

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord au moyen d’un préavis écrit de trois mois, 
adressé par la voie diplomatique, notifiant l’autre Partie de son intention d’y mettre fin. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en double exemplaire et en langue anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 7 mai 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[G. N. M. PANDOR] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE A 

CATÉGORIES DE CITOYENS DES PARTIES DÉTENTEURS DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES  
OU OFFICIELS RECONNUS AU TITRE DU PRÉSENT ACCORD 

 
1. Présidents et Chefs d’États 
2. Vice-Présidents 
3. Ministres et Sous-ministres du cabinet 
4. Ambassadeurs et Hauts-Commissaires 
5. Agents diplomatiques et consulaires (en mission officielle) 
6. Agents et fonctionnaires de l’État (en mission officielle) 
7. Dignitaires reconnus (en mission officielle) 
8. Membres de la famille proche visés à l’article 3 du présent Accord 
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No. 51342 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Guinea 

Memorandum of Understanding (MoU) between the Government of the Republic of 
South Africa and the Government of the Republic of Guinea on the implementation of a 
project to improve the sustainable management of solid waste in the city of Conakry 
(with annex). Addis Ababa, 24 May 2013 

Entry into force:  24 May 2013 by signature, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 16 September 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Guinée 

Protocole d'Accord (PA) entre le Gouvernement de la République de Guinée et le 
Gouvernement de la République d'Afrique du Sud sur la mise en œuvre d'un projet 
visant à améliorer la gestion durable des déchets solides dans la ville de Conakry (avec 
annexe). Addis-Abeba, 24 mai 2013 

Entrée en vigueur :  24 mai 2013 par signature, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

16 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] * 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] * 
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No. 51343 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Austria 

Agreement between the Government of the Kingdom of Spain and the Government of the 
Republic of Austria concerning relations in the audiovisual field (with annex). Madrid, 
18 April 2012 

Entry into force:  1 September 2013, in accordance with article 14  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 13 September 2013 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Autriche 

Accord entre le Gouvernement du Royaume d'Espagne et le Gouvernement de la 
République d'Autriche concernant les relations dans le domaine audiovisuel (avec 
annexe). Madrid, 18 avril 2012 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2013, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

13 septembre 2013 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF SPAIN 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA CONCERNING 
RELATIONS IN THE AUDIOVISUAL FIELD 

The Government of the Kingdom of Spain and the Government of the Republic of Austria, 
Convinced that audiovisual co-productions can make an important contribution to the 

strengthening of the film industry and to an increase in the economic and cultural exchange 
between the two countries, 

Determined to stimulate economic and cultural cooperation between the Parties, 
Governed by the desire to establish a basis for good relations in the audiovisual field, 

especially for the joint production of cinematographic works, 
Bearing in mind that the quality of co-productions can contribute to fostering their creation 

and increasing their distribution in the two countries, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Co-productions 

For the purposes of this Agreement, the term “co-productions” means cinematographic works 
in any medium, including works of fiction, animation and documentaries, in accordance with the 
provisions pertaining to the film industry that are in force in the territory of each of the two 
countries, such works being intended for commercial exploitation. 

Article 2. Consideration as national productions 

1. Co-productions shall be regarded as national audiovisual productions. 
2. Co-productions shall be fully entitled to the benefits deriving from national provisions 

concerning the audiovisual sector that are in force or may be enacted in the respective signatory 
State. 

Only producers of the respective signatory State concerned shall be entitled to such benefits. 

Article 3. Co-producers 

1. The benefits provided for in respect of a co-production shall be granted to producers that 
possess adequate technical and financial resources and appropriate professional qualifications. 

2. Co-producers must have their registered office or, if they have their registered office in 
another State party to the Agreement on the European Economic Area of 2 May 1992, a subsidiary 
or permanent establishment, in the national territory of one of the Parties. 
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Article 4. Conditions for the recognition of co-productions 

1. The financial contribution of co-producers of both countries may not account for less 
than 20 % or more than 80 % of the total production costs of the co-production. 

2. The contribution of each co-producer must include effective technical and artistic 
contribution in the form of appropriate hiring of personnel with responsibilities in those fields. 
That contribution shall be proportionate to each co-producer's financial contribution. 

3. It shall be taken into consideration that laboratory work, studio shooting and sound 
processing (mixing, synchronization and similar work) and subtitling are, to the extent that 
technical requirements permit, carried out in the national territory of one of the Parties. 

4. The co-production contract to be concluded between the co-producers shall guarantee 
each co-producer's co-ownership of the original picture and sound negative. Moreover, the 
contract shall stipulate that each co-producer shall be entitled to source material for copies (such 
as the internegative and sound negative) in the respective national language. The production of 
source material for copies in other languages requires the consent of both co-producers. 

5. Original, synchronized or subtitled versions of the final version of the co-production shall 
be made in the Spanish and German languages. Such versions may contain dialogue in another 
language, provided that the script so requires. 

6. The co-production contract shall stipulate that receipts from all types of exploitation shall 
be shared in proportion to the financial contribution of each co-producer. In exceptional cases, 
territories and areas of exploitation may be delimited, with due attention paid to the respective 
market sizes and values. 

7. The co-production contract shall contain a provision on global distribution. 
8. Co-produced cinematographic works shown at international festivals shall mention the 

co-producing countries in accordance with article 8. 

Article 5. Participants 

Participants in a co-production shall belong to the following categories of persons: 
1. With regard to the Kingdom of Spain: nationals of Spain or another member State of the 

European Union; 
2. With regard to the Republic of Austria: 
(a) Nationals of a member State of the European Union who enjoy the right to free 

movement of workers or of another State party to the Agreement on the European Economic Area 
of 2 May 1992; and 

(b) Persons of any nationality, or stateless persons, having their permanent residence in the 
national territory of the Republic of Austria, and refugees. All such persons must be authorized to 
work in the Republic of Austria. 

3. Where, in accordance with these provisions, a person may be considered to belong to 
both Parties, the co-producers shall decide on his or her classification by agreement. Where no 
agreement can be reached, the said person shall be assigned to the co-producer with whom he or 
she is under contract in the framework of the co-production. 



Volume 2954, I-51343 

 298 

4. Involvement of directors, authors and actors who do not meet the requirements laid down 
in paragraphs 1 or 2 may be admitted exceptionally, in view of the needs of the co-production, by 
mutual agreement of the competent authorities of both Parties in accordance with article 11. 

Article 6. Minority and majority contributions in multilateral co-productions 

In the case of multilateral co-productions, the minority financial contribution may not be less 
than 10 % and the majority contribution may not exceed 70 % of the total production cost of the 
co-productions. 

Article 7. Financial co-productions 

Notwithstanding the preceding provisions of this Agreement, and in the interest of bilateral 
co-production, projects that are produced in either signatory State and in relation to which the 
minority contribution, in accordance with the co-production contract, is limited solely to a 
financial contribution, may also be permitted, provided that: 

1. The project is of particular cultural and financial interest to the Parties and is 
characterized by recognized technical and artistic quality; 

2. Co-production at a not purely financial level would undermine the unity of the work; 
3. The project constitutes a minority contribution (of at least 10 % and at most 25 % of the 

total production costs); 
4. The project meets the criteria for securing a certificate of origin under the legislation of 

the State in which the registered office, a branch establishment or a place of business of the 
majority producer is located, in accordance with article 3 (2); 

5. The contract between the co-producers contains provisions on sharing the proceeds of 
exploitation;  

6. Financial expenditures undertaken in the two countries for the promotion of such co-
productions shall be balanced out, taking into consideration the implementation provisions 
contained in the Annex, which forms an integral part of this Agreement. 

Financial expenditures undertaken by one or the other Party in connection with the said co-
productions shall be broadly balanced over a period of three years. For the purpose of ascertaining 
such financial balance, each Party shall inform the other periodically, and at least once a year, with 
regard to the conclusion of relevant contracts. The respective national institutions shall contact one 
another to that purpose. 

Article 8. Reference to the co-production 

The opening and closing credits and the promotional material of co-productions shall indicate 
that the work in question is a Spanish-Austrian or Austrian-Spanish co-production, depending on 
the actual proportion of their contribution. 
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Article 9. Balanced contribution 

1. Balance must be observed in both the artistic and technical contributions and in the 
financial and technical contributions of the two countries (such as studios, laboratories and       
post-production). 

2. The Joint Commission referred to in article 13 shall assess whether such a balance has 
been achieved and, if that is not the case, shall take such measures as it deems necessary to restore 
such a balance. 

Article 10. Distribution of co-productions 

1. Each Party shall attach particular importance to the promotion and distribution of         
co-productions and of national audiovisual productions of the other Party. 

2. Both Parties shall endeavour to ensure -- on the basis of reciprocity – that audiovisual 
productions that are not co-productions but which were produced as national productions in the 
other State also receive distribution funding, in the framework of budget funds available for that 
purpose. 

3. Each Party shall establish the relevant award guidelines, and the other Party shall be 
notified of any essential changes to them within a reasonable period. 

Article 11. Competent national authorities 

1. Co-productions to which this Agreement shall apply shall be subject to approval by the 
respective competent authority of each Party. Such authorities shall be, in the Kingdom of Spain, 
the Institute of Cinematography and Audiovisual Arts, which reports to the Ministry of Education, 
Culture and Sport, and the competent authorities of the Autonomous Communities; and, in the 
Republic of Austria, the Ministry for the Economy, the Family and Youth.  

2. In the event that the competent authorities are replaced, each Party shall inform the other 
within a reasonable period of the bodies that have become the competent authorities. 

3. The competent authorities of both Parties shall consult one another on the application of 
this Agreement in order to resolve any difficulties that may arise in connection with the 
implementation of its provisions. Moreover, the said authorities shall, if appropriate, propose any 
changes that may be conducive to furthering cultural and economic cooperation in the audiovisual 
sector, in the interest of both countries. 

4. The competent authority of each Party shall periodically inform the competent authority 
of the other Party as to the approval, rejection, modification or annulment of approval of             
co-productions. Prior to rejecting an application for approval or annulling an approval, a 
competent authority shall consult the competent authority of the other Party. 

Article 12. Filing of applications 

Applications for approval of a co-production shall be filed with the respective competent 
authorities, taking into consideration the implementation provisions contained in the Annex 
forming an integral part of this Agreement. 
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Article 13. Joint Commission 

1. For the purposes of assessing the implementation of this Agreement, the Parties shall 
establish a Joint Commission comprising representatives from both Governments and from 
professional organizations. 

2. Each Party shall notify the other Party, in a timely manner, prior to the inaugural session 
of the Commission, of the names of the persons designated to sit on the Commission and any non-
temporary replacement of a Commission member. 

3. The Commission shall, in principle, meet once every two years, alternately in one of the 
two countries. At the request of one of the Parties, especially if particular difficulties arise in 
connection with the implementation of this Agreement, the Joint Commission may be convened 
for an extraordinary session. 

Article 14. Final provisions 

1. This Agreement is concluded for a period of indefinite duration and shall replace the 
Agreement between the Spanish Government and the Austrian Federal Government on 
cinematographic relations of 9 February 1970. This Agreement shall enter into force on the first 
day of the second month following the month in which both Parties have notified each other that 
the necessary domestic requirements for entry into force have been fulfilled.  

2. This Agreement may be terminated at the end of any calendar year, in writing, subject to 
three months’ notice. 

DONE at Madrid, on 18 April 2012, in duplicate, in the Spanish and German languages, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the Kingdom of Spain: 
JOSÉ MARÍA LASSALLE RUIZ 
State Secretary for Culture 

For the Government of the Republic of Austria: 
WOLFGANG WALDNER 

State Secretary at the Federal Ministry for European and International Affairs 
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ANNEX 

1. In order to benefit from the provisions of this Agreement, the producers of both Parties 
must address to the respective authority an application for approval of the co-production before 
shooting commences. 

2. Applications must contain, in particular, the following relevant documents: 
(a) The co-production contract; 
(b) A detailed shooting schedule, or other documents providing sufficient information on the 

planned subject and its treatment; 
(c) The lists of technical and artistic personnel, indicating their respective functions or roles, 

place of residence and nationality; 
(d) A proof of acquisition of, or the option to acquire, the rights to the script or a pre-existing 

work that are necessary for the implementation and comprehensive exploitation of the project 
concerned; 

(e) The provisions for the contribution of each co-producer to any additional costs. The 
contributions should be proportional to the respective financial contribution, although in 
exceptional cases the contribution of the minority producer may be limited to a smaller percentage 
or a specific amount; 

(f) A calculation of the foreseeable total production costs of the project, and detailed 
financing plan which also provides information on the availability of the financing components; 

(g) An overview of the technical contribution of the co-producers; and  
(h) The production schedule, indicating the probable shooting locations and the post-

production activities. 
3. The authorities may also request other documents and explanations that they consider 

necessary for evaluating the project. 
4. The authority of the Party with the minority financial contribution may make its approval 

conditional on the receipt of the relevant opinion of the authority of the Party with the majority 
financial contribution. The competent authority of the Party of the majority producer shall transmit 
its proposed decision to the competent authority of the Party of the minority producer. The latter 
authority shall in turn transmit its opinion. 

5. Subsequent amendments to the co-production contract shall be promptly submitted to the 
competent authorities for approval. 

6. Approval may be conditional on fulfilment of conditions and obligations designed to 
ensure compliance with the provisions of the Agreement. 

7. The original contract may be amended if necessary, including through the replacement of 
a co-producer, but any amendments require the approval of the competent authorities of the two 
countries before the production is completed. A co-producer may be replaced only in exceptional 
circumstances and with the consent of the competent authorities of both countries. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’ESPAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE CONCERNANT LES 
RELATIONS DANS LE DOMAINE AUDIOVISUEL 

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne et le Gouvernement de la République d’Autriche, 
Convaincus que les coproductions audiovisuelles peuvent apporter une contribution 

importante au renforcement de l’industrie cinématographique et à la croissance des échanges 
économiques et culturels entre les deux pays, 

Déterminés à encourager le développement de la coopération économique et culturelle entre 
les Parties, 

Animés du désir de jeter les bases de bonnes relations dans le domaine audiovisuel, en 
particulier pour la coproduction d’œuvres cinématographiques, 

Ayant à l’esprit que la qualité des coproductions peut contribuer à intensifier et élargir leur 
réalisation et leur diffusion dans les deux pays,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Coproductions 

Aux fins du présent Accord, le terme « coproductions » désigne les œuvres 
cinématographiques, destinées à l’exploitation commerciale, réalisées sur n’importe quel support, 
y compris les œuvres de fiction, d’animation et les documentaires, conformément aux dispositions 
relatives à l’industrie cinématographique existant sur le territoire de chacun des deux pays. 

Article 2. Équivalence avec les productions nationales 

1. Les coproductions sont considérées comme des productions audiovisuelles nationales.  
2. Les coproductions sont pleinement éligibles aux aides prévues dans les dispositions 

nationales relatives au domaine de l’audiovisuel qui s’appliquent ou qui pourraient être adoptées 
dans l’État signataire respectif. 

Ces avantages sont accordés seulement aux producteurs de l’État signataire concerné. 

Article 3. Coproducteurs 

1. Les aides prévues pour une coproduction sont accordées aux producteurs qui disposent de 
l’organisation technique et économique suffisante et des qualifications professionnelles 
correspondantes. 

2. Les coproducteurs doivent avoir établi leur siège sur le territoire national de l’une des 
Parties ou, s’ils ont établi leur siège dans un autre État signataire de l’Accord sur l’Espace 
économique européen du 2 mai 1992, une succursale ou un établissement permanent. 
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Article 4. Conditions requises pour l’approbation des coproductions  

1. La participation économique des coproducteurs des deux pays ne peut être inférieure à 
20 % ni supérieure à 80 % de la totalité des coûts d’élaboration de la coproduction. 

2. L’apport de chaque coproducteur doit comprendre une participation effective en 
personnel technique et artistique qui implique l’engagement contractuel adéquat de personnel 
responsable dans ces domaines. Cet apport doit être proportionnel à la participation économique 
de chaque coproducteur. 

3. Dans la mesure des possibilités techniques, les travaux de copie, de tournage en studio et 
de traitement du son (mélange, doublage et autres activités similaires) et de sous-titrage sont 
effectués sur le territoire national de l’une des Parties. 

4. Le contrat de coproduction à établir entre les coproducteurs doit garantir à chaque 
coproducteur la copropriété du négatif original (image et son). De même, le contrat doit garantir 
que chaque coproducteur a droit au matériel de base pour la copie (internégatif, négatif de son et 
autres) dans la langue nationale correspondante. L’élaboration du matériel de base pour le tirage 
dans d’autres langues doit se faire d’un commun accord entre les coproducteurs. 

5. Des versions originales, doublées ou sous-titrées de la version finale de la coproduction 
doivent être élaborées en langues espagnole et allemande. Ces versions peuvent contenir des 
répliques dans une autre langue, pour autant que le scénario l’exige.  

6. Le contrat de coproduction prévoit que les revenus tirés de tous les types d’exploitation 
sont répartis conformément à la participation économique de chaque coproducteur. Dans des cas 
exceptionnels, une délimitation des territoires et des champs d’exploitation peut être effectuée, en 
accordant l’attention voulue à l’importance et aux valeurs respectives des marchés.  

7. Le contrat de coproduction doit contenir une disposition relative à la distribution 
mondiale. 

8. Les œuvres cinématographiques réalisées en coproduction présentées à des festivals 
internationaux doivent mentionner les pays coproducteurs conformément à l’article 8. 

Article 5. Participants 

Les participants à l’élaboration d’une coproduction doivent appartenir au groupe suivant de 
personnes : 

1. Pour ce qui est du Royaume d’Espagne : des ressortissants espagnols ou d’un autre État 
membre de l’Union européenne;  

2. Pour ce qui est de la République d’Autriche : 
a) Des ressortissants d’un État membre de l’Union européenne jouissant du droit de libre 

circulation des travailleurs ou d’un autre État signataire de l’Accord sur l’Espace économique 
européen du 2 mai 1992; et 

b) Des personnes de toute nationalité, ou apatrides, ayant leur résidence permanente sur le 
territoire de la République d’Autriche, ou des réfugiés. Toutes ces personnes doivent détenir un 
permis de travail dans la République d’Autriche.  

3. Si, conformément à ces dispositions, une personne peut être considérée comme relevant 
des deux Parties, les coproducteurs parviennent à un accord au sujet de leur appartenance à l’une 
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ou à l’autre. S’ils n’y parviennent pas, ladite personne est considérée comme relevant du 
coproducteur lié contractuellement avec celle-ci dans le cadre de la coproduction. 

4. L’intervention de réalisateurs, d’auteurs et d’acteurs qui ne remplissent pas les conditions 
prévues aux paragraphes 1 ou 2 peut être admise à titre exceptionnel et en tenant compte des 
exigences de la coproduction, par consentement mutuel des autorités compétentes des deux Parties 
conformément à l’article 11. 

Article 6. Participations minoritaires et majoritaires dans les coproductions multilatérales  

Dans le cas de coproductions multilatérales, la participation économique minoritaire ne peut 
être inférieure à 10 % du total des coûts de production des coproductions, alors que la participation 
majoritaire ne peut dépasser 70% de ceux-ci. 

Article 7. Coproductions financières 

Nonobstant les dispositions antérieures du présent Accord, et dans l’intérêt des coproductions 
bilatérales, des projets élaborés dans l’un des États signataires et dont la participation minoritaire, 
conformément au contrat de coproduction, se limite à une contribution économique, peuvent 
également être admis, sous réserve que :  

1. Le projet présente un intérêt culturel ou économique particulier pour les Parties et 
possède une qualité technique et artistique reconnue; 

2. La coproduction, dans un sens qui n’est pas qu’économique, mettrait en danger l’unité de 
l’œuvre; 

3. Le projet constitue une participation minoritaire, d’au moins 10 % et d’au plus 25 % de la 
totalité des coûts de production; 

4. Le projet remplit les conditions d’obtention du certificat de nationalité prévues par la 
législation de l’État dans lequel le producteur majoritaire a établi son siège, ou une succursale ou 
un établissement principal en vertu du paragraphe 2 de l’article 3; 

5. Le contrat entre les coproducteurs contient des dispositions relatives à la répartition des 
rendements de l’exploitation; 

6. Les coûts économiques qu’implique dans les deux pays la promotion de ces 
coproductions sont équilibrés, compte tenu des dispositions relatives à l’exécution figurant dans 
l’annexe, qui forme une partie intégrale du présent Accord. 

Dans l’ensemble de ces coproductions, les apports financiers de l’une ou l’autre Partie doivent 
être globalement équilibrés sur une période de trois ans. Afin de vérifier cet équilibre économique, 
chaque Partie informe régulièrement l’autre, au moins une fois par an, de la formalisation de ce 
type de contrat. Les institutions nationales respectives communiquent entre elles à cet effet.  

Article 8. Mention de la coproduction 

Les titres de crédit initiaux ou finaux et le matériel publicitaire des coproductions doivent 
porter la mention que l’œuvre en question est une coproduction hispano-autrichienne ou austro-
espagnole, en fonction de la participation correspondante réelle. 
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Article 9. Équilibre de la participation 

1. Tant les participations artistiques et techniques que les apports économiques et 
techniques des deux pays (études, laboratoires, postproduction et autres) doivent être équilibrés.  

2. Le Comité mixte prévu à l’article 13 examine si cet équilibre est respecté et, si ce n’est 
pas le cas, il prend les mesures jugées nécessaires à son rétablissement. 

Article 10. Diffusion des coproductions 

1. Chaque Partie accorde une importance particulière à la promotion et à la diffusion des 
coproductions, de même qu’aux productions audiovisuelles nationales de l’autre Partie. 

2. Les deux Parties veillent, sous réserve de réciprocité, à ce que les productions 
audiovisuelles qui ne sont pas des coproductions mais qui ont été élaborées comme productions 
nationales dans l’autre État, reçoivent également des fonds pour la diffusion. 

3. Les directives y relatives concernant l’adjudication sont déterminées par chaque Partie, 
qui doit annoncer à l’autre Partie dans un délai raisonnable toute modification essentielle qui y a 
été apportée. 

Article 11. Autorités nationales compétentes 

1. Les coproductions auxquelles il est souhaitable d’appliquer le présent Accord doivent 
avoir l’approbation de l’autorité compétente respective de chaque Partie. Ces autorités sont, pour 
le Royaume d’Espagne, l’Institut de la cinématographie et des arts audiovisuels qui relève du 
Ministère de l’éducation, de la culture et des sports, et les organes compétents des Communautés 
autonomes et, pour la République d’Autriche, le Ministère de l’économie, de la famille et de la 
jeunesse. 

2. Si les autorités compétentes sont remplacées par d’autres, chaque Partie doit en informer 
l’autre dans un délai raisonnable par l’intermédiaire de l’autorité qui devient compétente.  

3. Les autorités compétentes des deux Parties se mettent d’accord sur l’application du 
présent Accord afin de résoudre les difficultés qui peuvent surgir dans la mise en pratique de ses 
dispositions. En outre, elles proposent, le cas échéant, les modifications appropriées dans l’intérêt 
des deux pays aux fins de promotion de la coopération culturelle et économique dans le domaine 
audiovisuel. 

4. L’autorité compétente de chaque Partie informe périodiquement celle de l’autre Partie au 
sujet de l’octroi, du refus, de la modification et de la révocation de l’homologation des 
coproductions. Avant de refuser une demande d’octroi d’homologation ou de révoquer une 
homologation, l’autorité compétente consulte l’autorité compétente de l’autre Partie.  

Article 12. Présentation de demandes 

La demande d’homologation d’une coproduction doit être présentée aux autorités 
compétentes respectives en tenant compte des dispositions relatives à l’exécution figurant dans 
l’annexe du présent Accord, qui fait partie intégrante de celui-ci. 
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Article 13. Comité mixte 

1. Afin de superviser la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes mettent 
sur pied un Comité mixte paritaire composé de représentants des deux Gouvernements et 
d’organisations professionnelles. 

2. Chaque Partie fait connaître à l’autre, en temps voulu et en amont de la session 
constituante du Comité, le nom des personnes désignées pour en faire partie, de même que celui de 
tout remplacement non éphémère d’un membre dudit Comité. 

3. Le Comité se réunit en principe une fois tous les deux ans, alternativement dans chacun 
des deux pays. Sur demande de l’une des Parties, surtout si des difficultés particulières surgissent 
dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, le Comité mixte peut être convoqué en 
session extraordinaire. 

Article 14. Dispositions finales  

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et remplace l’Accord conclu 
entre le Gouvernement espagnol et le Gouvernement fédéral autrichien concernant les relations 
cinématographiques, conclu le 9 février 1970. Il entre en vigueur le premier jour du deuxième 
mois suivant celui au cours duquel les deux Parties ont notifié à l’autre l’accomplissement des 
procédures internes requises à cet effet.  

2. Le présent Accord peut être dénoncé par écrit à la fin de chaque année civile sous réserve 
d’un préavis de trois mois. 

FAIT à Madrid, le 18 avril 2012, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et 
allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne : 
JOSÉ MARÍA LASSALLE RUIZ 
Secrétaire d’État à la culture 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
WOLFGANG WALDNER 

Secrétaire d’État du Ministère fédéral des affaires européennes et internationales 
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ANNEXE 

1. Afin de bénéficier des dispositions du présent Accord, les producteurs des deux Parties 
doivent adresser à l’autorité correspondante une demande d’homologation de la coproduction 
avant le début des travaux de tournage. 

2. Les demandes doivent être accompagnées en particulier des documents pertinents 
suivants : 

a) Contrat de coproduction; 
b) Plan détaillé du tournage ou d’autres documents qui fournissent suffisamment 

d’informations sur le contenu prévu et la façon de l’exprimer; 
c) Listes du personnel technique et artistique, en indiquant leurs fonctions ou leurs rôles 

respectifs, ainsi que leur lieu de résidence et leur nationalité; 
d) Document accréditant l’acquisition ou l’option d’acquisition des droits qui sont 

nécessaires sur le scénario ou sur l’œuvre préexistante en vue de l’élaboration et d’une large 
exploitation du projet en question; 

e) Arrangement relatif à la participation respective des coproducteurs aux coûts additionnels 
éventuels. Cette participation doit être proportionnelle à leur apport économique respectif, bien 
que la participation du producteur minoritaire puisse exceptionnellement être limitée à un 
pourcentage moins élevé ou à un montant déterminé; 

f) Calcul du total des coûts de production prévisibles du projet et plan de financement 
détaillé qui fournissent également des informations sur la disponibilité des parties intégrantes de 
ce financement; 

g) Exposé général de la contribution technique des coproducteurs; et  
h) Programmation de la production, avec une indication des lieux probables de tournage, de 

même que les travaux de post-production. 
3. En outre, les autorités peuvent exiger les autres documents et éclaircissements qu’elles 

estiment nécessaires pour évaluer le projet. 
4. L’autorité de la Partie contractante détenant la participation minoritaire peut faire 

dépendre son approbation de la réception de l’avis correspondant de l’autorité de la Partie détenant 
la participation économique majoritaire. L’autorité compétente de la Partie du producteur 
majoritaire communique à l’autorité compétente de la Partie du producteur minoritaire sa 
proposition de décision. À son tour, l’autorité compétente de la Partie du producteur minoritaire 
communique son avis. 

5. Les modifications ultérieures au contrat de coproduction sont soumises sans délai à 
l’approbation des autorités compétentes. 

6. L’homologation peut être subordonnée à l’accomplissement des conditions et des 
obligations visant à garantir le respect des conditions de l’Accord. 

7. Le contrat original peut être modifié lorsque des modifications, y compris le 
remplacement d’un coproducteur, sont nécessaires, mais celles-ci doivent être soumises à 
l’approbation des autorités compétentes des deux pays avant l’achèvement de la production. Le 
remplacement d’un coproducteur n’est autorisé que dans des cas exceptionnels et à la satisfaction 
des autorités compétentes des deux pays. 
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